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Se déplacer de et vers Tanger
Une vraie gageure 
La crainte d’une dissémination incontrôlée du virus

donne un goût particulier à l’Aïd dans la ville du Détroit 
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Le confinement a trop 
pesé sur le pouvoir d’achat 
Bien de ménages ont dû se passer
de produits alimentaires de 
première nécessité pourtant 

Conférence de presse

Le président de la Chambre
des représentants, Habib El Malki,
tient aujourd’hui 24 juillet à 10h
une conférence de presse au siège
du Parlement. 

Il convient de souligner que la
Chambre des représentants a tenu
hier une séance plénière consacrée
à la clôture de la deuxième session
législative au titre de l'actuelle
année législative.

Le Premier secrétaire de l’USFP s’entretient avec une délégation de la Coalition marocaine contre la peine de mort

Driss Lachguar : Nous ne nous engagerons dans aucun projet de Code 
pénal qui ne stipulerait pas l’annulation de la peine capitale
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Le confinement a trop 
pesé sur le pouvoir d’achat
Bien de ménages ont dû se passer de produits alimentaires de première nécessité pourtant

Dix produits de base ont concentré les ef-
fets de Covid-19 sur les dépenses ali-
mentaires des ménages marocains.
Cette observation faite par le Haut-

commissariat au plan, pendant le confinement sani-
taire, concerne la farine et céréales, les légumes, les
fruits, les légumineuses, les viandes rouges, les
viandes blanches, les poissons, le lait et produits lai-
tiers, les huiles et, enfin, le sucre.

Réduction des dépenses
alimentaires

D’après les résultats de l’enquête du HCP inclus
dans le 2ème panel sur l’impact du coronavirus sur
la situation économique, sociale et psychologique
des ménages, 3 ménages sur 10 (30%) ont gardé le
même niveau de dépenses pour l’ensemble de ces
10 produits.  Pour un ménage sur 5 (19,6%), le ni-
veau de dépenses a connu une hausse pour au moins
un de ces 10 produits et une baisse pour plus d’un
ménage sur 2 (55%). Plus de 3 ménages sur 10
(31,2%) ont réduit leurs dépenses allouées aux fruits
et plus d’un ménage sur 4 aux viandes rouges
(28,3%) et au poisson (27,8%). En outre, 20,8% des
ménages ont vu leurs dépenses en achat de viandes
blanches baisser, 19,5% celles des légumes, 18,7%
de la farine et céréales et 16,4% des légumineuses.
La réduction des dépenses a quant à elle été moins
consistante pour le lait et produits laitiers (13,1%),
pour les huiles (9,2%) et pour le sucre (8,2%).

Les ménages ruraux ont été plus touchés par la
baisse des dépenses alimentaires que les citadins, en
particulier pour certains produits. Les écarts sont de
8,3 points pour les légumes (25,2% parmi les ruraux
contre  16,9  %  parmi  les  citadins),  de  7,5  points
pour  les  fruits  (36,4%  contre  28,9%),  de  6,4
points  pour  les  farines  et  céréales  (23,1%  contre
16,7%),  de  6  points  pour  les  légumineuses
(20,5%,  contre  14,5%),  de  5,1  points  pour  les
viandes  blanches  (24,3%,  contre  19,2%),  de  3,9
points  pour  les  poissons  (30,5%  contre  26,6%),
de 3,5 points pour les viandes rouges (30,7% contre
27,2%), de 3,8 points pour les huiles (11,8% contre
8%), de 3,3 points pour le sucre (10,5% contre
7,2%) et, enfin, de 1,8 point pour le lait et produits
laitiers (14,3%  contre  12,5%). 

S’agissant des baisses les plus fortes, elles ont été

enregistrées parmi les 20% des ménages les plus
pauvres. 40,4% d’entre ces derniers ont déclaré avoir
réduit leurs dépenses d’acquisition des fruits, contre
15,5% parmi les 20% les plus aisés. Concernant les
autres produits alimentaires, ces proportions sont de
32,8% contre 22% pour les viandes rouges, de
32,2% contre 20,5% pour les poissons, de 28,8%
contre 10,8% pour les viandes blanches, de 27,6%
contre 7,7% pour les farines et céréales, de 27,3%
contre 9,4% pour les légumes, de 25,3% contre 9%
pour les légumineuses et, enfin, de 18,4% contre
8,8% pour le lait et produits laitiers. 

Le manque de ressources
financières en cause 

Si les dépenses alimentaires ont baissé, c’est bien
évidemment à cause du manque de ressources fi-
nancières. C’est en tout cas ce qu’ont déclaré 27%
des ménages marocains. Cette proportion est de
23% pour les viandes rouges, 18% pour les viandes
blanches, 17% pour les légumes, 16% pour la farine
et céréales, 16% pour les poissons, 12% pour le lait
et produits laitiers, 11% pour les légumineuses, 7%
pour les huiles et 7% pour le sucre. En revanche, la
baisse des dépenses allouées aux poissons est attri-
buée à l’insuffisance de l’offre selon 5% des ménages
marocains et à l’augmentation des prix (5%).

Pour sa part, le recul des dépenses des fruits a
pour cause, entre autres, l’augmentation des prix selon
3% des ménages (2% en milieu urbain et 5% en mi-
lieu rural). Cette proportion est de 1% pour les lé-
gumes (3% en milieu rural et 0,5% en milieu urbain).
A contrario, le recul des dépenses des légumineuses
est un choix délibéré de 3% des ménages interrogés
(3% en milieu urbain et 2% en milieu rural). 

Au cours du mois prochain, la tendance ne
risque pas de s’inverser. 82% des ménages ayant ré-
duit leurs dépenses alimentaires s’attendent à une
continuation de cette baisse. Cette perception est
certaine pour 24% des ménages et probable pour
58%. Ces proportions sont respectivement de 80%,
26% et 54% en milieu urbain et de 85%, 20% et
65% en milieu rural. Ladite perception négative va
de 75% pour les poissons, 19% certainement et 56%
probablement, à 78% pour les viandes rouges et les
fruits, 21% certainement et 57% probablement, à
87% pour les huiles, 28% certainement et 59% pro-

bablement, et à 88% pour le sucre, 29% certaine-
ment et 59% probablement.  En revanche, 6,5% des
ménages ayant réduit leurs dépenses alimentaires
s’attendent à une hausse de ces dépenses au cours
du mois prochain, 7% en milieu urbain et 5,8% en
milieu rural.

Des engagements financiers 
moyennement respectés 

Toujours selon le Haut-commissariat au plan, les
frais de scolarité et les crédits de consommation sont
les engagements les moins honorés. Le loyer et la
dette auprès de l’épicier les plus négociés. Et enfin
les crédits de logement les plus respectés. Ainsi
parmi les 6,7% de ménages ayant contracté un crédit
bancaire pour l’acquisition de logement, plus de la
moitié (52,4%) ont payé, sans difficulté, leurs traites,
14,9% avec difficulté, 11,1% ont négocié le report
des échéances alors que 21,6% n’ont pas pu honorer
leurs engagements. 

S’agissant des crédits de consommation, parmi les
9,2% de ménages ayant contracté un crédit de
consommation, 37,6% ont réussi à respecter les
échéances sans difficulté (43,6% en milieu urbain et
20,6% en milieu rural), 16% avec difficulté, 17,9%
sont arrivés à un compromis avec les institutions de
crédit alors que 28,5% étaient incapables de payer
leurs traites. En ce qui concerne les 11% de ménages
ayant des membres scolarisés dans le secteur privé,
34,5% n’ont pas pu s’acquitter de leurs frais de scola-
rité 30,9% les ont payés sans difficulté, 14,2% avec
difficulté et 20,4% en ont payé une partie et ont réussi
à négocier des facilités pour les montants restants. 

Par ailleurs, sur le cinquième (20,3%) de ménages
locataires, un quart (26%) n’a pas pu payer le loyer
et un cinquième (21,3%) a réussi à négocier un ré-
échelonnement. Un peu moins du quart (23,7%) a
honoré ses engagements en payant le loyer mais non
sans éprouver de grandes difficultés. Les redevances
d’eau et d’électricité ont été payées sans difficulté par
39,7% des ménages et avec difficulté par 26,9%, tan-
dis que le quart (25,5%) n’a pas pu s’en acquitter
dont 26,7% parmi les citadins et 22,6% parmi les
ruraux. Les 7,9% restants ont négocié des facilités
de paiement. 

20% des ménages ayant une dette auprès des épi-
ciers suite à l’acquisition, à crédit, de biens de
consommation, n’ont pu honorer leurs dettes, 21,4%
en milieu urbain et 16,8% en milieu rural. 24% les ont
payées sans difficulté, 22,3% avec difficulté et 33,9%
ont pu négocier des facilités de paiement. 

Parmi les 48,6% de ménages concernés par des
consultations, des suivis médicaux ou des traite-
ments réguliers (51% des citadins et 43,4% des ru-
raux), 17,5% n’ont pas pu couvrir leurs frais (14,3%
urbains et 26% ruraux), 39,5% les ont payés diffici-
lement (37,7% urbains et 44,3% ruraux) et 3,2% ont
réussi à obtenir des facilités de paiement.

A l’avenir, et notamment au cours des trois pro-
chains mois, 81,4% des ménages prévoient de payer
leurs redevances d’eau et d’électricité contre 66,6%
pendant le confinement ; 69,2% contre 52% pour
le loyer ; 69,5% contre 53,6% pour les crédits de
consommation; 61,7% contre 46,4% pour les dettes
contractées auprès des épiciers et 57,2% contre
45,2% pour les frais de scolarité. Ces prévisions de-
meurent modestes pour d’autres engagements tels
que les crédits d’habitat, 70,6% contre 67%, et les
frais médicaux, 83,8% contre 79,2%.`

C.E.
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Remise sous cloche il y a près
de 10 jours, la ville de Tan-
ger continue de cristalliser

les craintes des autorités sanitaires.
Preuve en est, l’interdiction de quit-
ter la ville pour l'Aïd Al Adha. En
partant du principe que l’autorisa-
tion professionnelle représente
l’unique moyen de se déplacer hors
Tanger, le wali a informé les entre-
prises de la région qu’il leur est stric-
tement interdit d’accorder lesdites
autorisations lors d’une réunion à
laquelle ont participé les associa-
tions professionnelles, les autorités
locales, les organismes sociaux, la
Chambre de commerce, d'industrie
et de services et Amendis. «Les
chefs d'entreprise assumeront leur
responsabilité en cas de délivrance
d'une quelconque autorisation », a
prévenu la CGEM dans un com-

muniqué. 
L’Association de la zone indus-

trielle de Tanger (AZIT) a ajouté
par le biais d’un second communi-
qué qu’il a été demandé aux entre-
prises « de renforcer la
sensibilisation sur l’importance du
masque et le respect des distancia-
tions. » Puis d’ajouter : « Des cap-
sules, stickers et autres supports de
communication devront être distri-
bués par l’ensemble des associa-
tions, organisations et entreprises ».
A coup sûr, ce ne sera pas de trop,
tout comme la distribution gratuite
de masques prévue par Amendis.
Et pour cause, Tanger et sa région,
classées en zone 2, sont à haut
risque. D’abord, en accueillant des
centaines d’ouvriers engagés dans
plusieurs secteurs, il y a un fort
risque de dissémination du virus si

ces derniers rentrent auprès des
leurs pour fêter l’Aïd. Ensuite, l’ou-
verture partielle des frontières peut
déboucher sur de nouvelles conta-
minations. Tanger et ses environs
sont la porte d’entrée des MRE et
autres touristes marocains jusque-là
bloqués à l’étranger. Du coup, leur
transit par Tanger ou sa région peut
être source de contaminations. Et
enfin, la relance du tourisme maro-
cain à travers le tourisme national
fait craindre le pire pour la région
du Nord. Pourquoi ? Tout simple-
ment car c’est la 1ère destination en
terme de tourisme national. A la lu-
mière de ces éléments, il semble évi-
dent que Tanger et sa région
doivent continuer à être dans le col-
limateur des autorités sanitaires
pour le bien de tous. 

C.C  

«Notre seuil au-
jourd’hui pour ce
qui est du projet de

Code pénal est soit l’annulation
de la sanction de la peine de mort
et la consolidation des droits et
des libertés, soit de ne s’engager
dans aucun projet ne stipulant
pas cela ».

Cet engagement a été an-
noncé par le Premier secrétaire
de l’USFP lors de l’entrevue ac-
cordée, vendredi, à une déléga-
tion de la Coalition marocaine
contre la peine de mort, présidée
par Maître Abderrahim El Jamaï.

Driss Lachguar a estimé que
la requête de l’annulation de la
peine de mort doit unifier tous
les militants des droits de
l’Homme. Cette action fait partie
intégrante de la bataille de la mo-
dernité, de la démocratie, des va-
leurs et de l’égalité. Le droit à la
vie.

Le Premier secrétaire a rap-
pelé que l’on a grand besoin au-
jourd’hui d’un large front pour
l’édification d’un Maroc des
droits de l’Homme. Et d’ajouter
que l’USFP, avec ses organes et
ses deux Groupes parlemen-
taires, soutient la revendication
de la Coalition, et met au service
de celle-ci tous ses moyens logis-
tiques.

Driss Lachguar a appelé à la
nécessité de créer des réseaux as-

sociatifs devant renforcer les ré-
seaux œuvrant dans le domaine
des droits de l’Homme pour l’an-
nulation de la peine capitale,
comme les réseaux des artistes,
des poètes, des jeunes, des ou-
vriers, des femmes, des étu-
diants…

Pour sa part, Maître Abderra-
him El Jamaï a présenté un ex-
posé dans lequel il a mis l’accent
sur l’action de la Coalition maro-
caine contre la peine de mort, sa-
luant par là même les initiatives
de soutien de l’USFP et ses or-
ganes de presse.

Il a présenté un mémoran-
dum sur « les forces politiques
vives marocaines unies avec nous
en vue d’annuler la peine de mort
en application des dispositions
de la Constitution  et du droit à
la vie pour un Code pénal maro-
cain humaniste, une position di-
plomatique et politique
remarquée digne du Maroc sur le
plan régional ».

Pour sa part, Nezha Skali a
souligné, lors de son interven-
tion, la nécessité d'intensifier les
efforts pour abolir complète-
ment la peine de mort de la légis-
lation marocaine.

La délégation de la coalition
comprenait Maître Ahdaf  Moha-
med, coordonnateur du réseau
des avocats, Mustapha Laraki,
coordonnateur du réseau des

journalistes, Hakima Ohajou,
membre du Bureau, Nezha Skali,
coordonnatrice du réseau des
parlementaires, en plus de la par-
lementaire Hayat Boufrachen.

Le Premier secrétaire a, par
ailleurs, souligné que l’USFP s’est
impliquée activement dans la re-
vendication du droit à la vie, à
travers une proposition pour son
groupe parlementaire et le travail

collectif  avec toutes les forces de
soutien. Il a également rappelé la
position du parti concernant l’ac-
tuel projet de Code pénal et qui
appelle à une révision radicale  de
ce projet, tout en y incluant
l’abolition définitive de la peine
de mort.  A la fin de la réunion,
le Premier secrétaire a tenu à avi-
ser les membres de la coalition
qu’il informerait la direction du

parti du contenu de la réunion et
du mémorandum qui lui a été
présenté. Cela devra être suivi de
séances de travail pour l’opéra-
tionnalisation des efforts destinés
à garantir le droit à la vie. 

Il est enfin à souligner que  le
membre du Bureau politique Fa-
tiha Sedass a pris part à cette ren-
contre.

H.T

Actualité

Le Premier secrétaire de l’USFP s’entretient avec une délégation de la Coalition marocaine contre la peine de mort

Driss Lachguar : Nous ne nous engagerons dans aucun projet de Code 
pénal qui ne stipulerait pas l’annulation de la peine capitale

Se déplacer de et vers Tanger
Une vraie gageure

La crainte d’une dissémination incontrôlée du virus donne un goût particulier à l’Aïd dans la ville du Détroit 
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Les Marocains représentent 6% de 
la communauté arabe établie au Brésil

Les Marocains représentent 6% de la
communauté arabe établie au Brésil
dont le nombre est estimé à 11,61

millions de personnes, selon une étude dé-
voilée, mercredi, par la Chambre de com-
merce arabo-brésilienne.

Selon cette enquête, rendue publique
lors d’un webinaire sur "La communauté
arabe au Brésil: identité, influence,
contribution et leadership", les Libanais
arrivent en tête d’un classement de 22
pays avec 22%, suivis notamment des
Syriens (13%), des Marocains et des

Saoudiens (6%), des Egyptiens et des
Palestiniens (5%), des Jordaniens, des Li-
byens et des Somaliens (3%).

Parmi ceux qui forment la commu-
nauté arabe au Brésil, 10% sont des im-
migrés, c'est-à-dire ceux qui sont venus
de pays arabes, alors que les descendants
sont constitués de 20% de fils d'immi-
grants, 41% sont des petits-fils et 19%
sont des arrière-petits-fils.

Cette étude inédite, baptisée "En-
quête nationale exclusive sur les Arabes
au Brésil", a été réalisée par Ibope Inte-

ligência en partenariat avec H2R Advan-
ced Researches à l’occasion du 68e anni-
versaire de la Chambre de commerce
arabo-brésilienne.

Sur le plan de l’entrepreneuriat, l’en-
quête souligne que parmi les chefs d'en-
treprise brésiliens, 10% sont des Arabes
et des descendants, qui constituent par
ailleurs 26% des dirigeants représentés
dans les associations.

La PDG d’Ibope Inteligência, Márcia
Cavallari Nunes, a indiqué lors de ce we-
binaire que des entretiens à domicile ont

été réalisés avec 2.002 ménages de 143
municipalités brésiliennes entre le 1er et le
15 octobre 2019. Compte tenu de la
marge d'erreur de deux points de pour-
centage, la population arabe au Brésil peut
varier en réalité entre 9,52 millions et
13,69 millions de personnes, a-t-elle indi-
qué, précisant que les chiffres concernent
les ressortissants arabes ainsi que leurs
descendants.

La majorité de la communauté arabe
brésilienne est composée d'hommes, qui
représentent 60% du total. La tranche
d'âge est bien répartie, selon Mme Nunes,
qui a relevé que les moins de 15 ans repré-
sentent 16%, les 16 à 24 ans 17%, les 25 à
34 ans 15%, les 35 à 44 ans 18% et les 45
à 54 ans 15%. Les personnes âgées de 55
ans et plus totalisent 20%.

Cette population est répartie dans
toutes les régions du territoire brésilien.
Selon l'enquête, 39% des Arabes vivent
dans la région du Sud-Est, qui comprend
l’Etat de Sao Paulo, pôle industriel de 46
millions d’habitants, 32% dans le Nord-
Est, 17% dans le Sud, 6% dans le Nord
et 5% dans le Centre-ouest.

Ont pris part à cette rencontre notam-
ment le président de la Chambre arabe
brésilienne, Rubens Hannun, le président
du conseil consultatif  de l'organisation,
Walid Yazigi et son secrétaire général,
Tamer Mansour, outre le doyen du Conseil
des ambassadeurs arabes au Brésil.

Le secrétaire général de la Ligue
arabe, Ahmed Aboul Gheit, a adressé un
message vidéo à cette rencontre dans le-
quel il a notamment appelé à renforcer
les liens de coopération entre le monde
arabe et le Brésil. 

26 plages et un port de plaisance 
labellisés “Pavillon Bleu” pour l'été 2020
Le label "Pavillon Bleu" pour

l'année 2020 a été décerné à 26
plages et au port de plaisance

de Saïdia qui "offrent la sécurité dont
les estivants ont besoin pour se déten-
dre après plus de trois mois de confi-
nement sanitaire", a indiqué la
Fondation Mohammed VI pour la
protection de l'environnement.

Il s'agit des plages d'Achakar
(Tanger-Asilah), Aglou Sidi Moussa
(Tiznit), Arekmane (Nador), Ba
Kacem (Tanger-Asilah), Bouznika,
Skhirate, El Moussafir (Dakhla), Es-
saouira, Foum El Oued (Laâyoune),
Haouzia, Dalia (Fahs Anjra), Oued
Aliane (Fahs-Anjra), Oued Laou
(Tétouan), Oum Labouir (Dakhla),
Safi ville, Souiria lkdima (Safi), Sta-
tion touristique de Saïdia, Cap Bed-
douza (Safi), Sidi Kankouch 1 (Fahs
Anjra), Sidi Ifni, Imintourga (Mire-
left), Sidi Rahal 4e tranche, Oued Al
Marssa (Fahs Anjra), Plage des Na-
tions, Ain Diab Extension, Rifienne
(Mdiq-Fnideq) ainsi que le port de
plaisance de Saïdia.

Les communes labellisées pren-
nent en charge la gestion complète
des plages qui relèvent de leur périmè-
tre, notamment l'entretien, la pro-
preté, l'équipement, la sécurité, la
formation, la sensibilisation et l'acces-
sibilité, précise la Fondation dans un
communiqué. Dans le cadre des ef-
forts consentis pour prévenir une
deuxième vague de la pandémie de
Covid-19, ces communes sont soute-
nues par le programme "Plages pro-
pres" de la Fondation Mohammed VI
pour la protection de l'environne-
ment, appuyée par la Direction géné-
rale des collectivités locales, les
départements ministériels concernés
et des partenaires économiques qui
leur apportent compétences managé-
riales et appui financier.

En 2020, 26 plages sur un total de
39 plages qui se sont portées candi-
dates ont répondu aux critères exi-
geants de ce label qui est attribué par
la Fondation sur la base de quatre fa-
milles de critères qui vont bien au-delà
de la qualité des eaux de baignade, à

savoir les mesures d'information, de
sensibilisation et d'éducation à l’envi-
ronnement, d’hygiène et de sécurité et
enfin d’aménagement et de gestion
des plages.

Le label international Pavillon
Bleu est attribué au Maroc depuis
2002 par la Fondation Mohammed VI
pour la protection de l'environnement
et la Fondation internationale pour
l’éducation à l’environnement (FEE).

Il est hissé sur 4.425 plages et ma-
rinas de 46 pays d’Europe, d’Afrique,
d’Amérique, des Caraïbes et du Paci-
fique. Chaque année, après une longue
préparation et une évaluation par le
programme, il est attribué aux com-
munes littorales qui ont en charge la
gestion des plages.

Créé par l'Office français de la
Fondation pour l’éducation à l’envi-
ronnement en Europe en 1985, ce
label est géré dans le monde par la
FEE, un réseau d’ONG de 77 pays vi-
sant à promouvoir et à mettre en
œuvre des programmes de sensibilisa-
tion et d’éducation à l’environnement.

Interdiction de 
la commercialisation
des coquillages à Ras
Kebdana-Saïdia à Nador 
Le Département de la pêche maritime a décidé d'in-

terdire la récolte et la commercialisation de la petite
praire issue de la zone conchylicole classée Ras Keb-
dana-Saïdia relevant de la circonscription maritime de
Nador, et ce jusqu'à épuration totale du milieu.

Les résultats d’analyses, effectuées par l’Institut na-
tional de recherche halieutique (INRH) au niveau de la
zone conchylicole classée Ras Kebdana-Saïdia relevant
de la circonscription maritime de Nador, "dénotent
une présence de biotoxines marines dans la petite
praire à des teneurs anormales", a indiqué jeudi le mi-
nistère de l’Agriculture, de la Pêche maritime, du Dé-
veloppement rural et des Eaux et Forêts.

En conséquence, le Département de la pêche re-
commande aux consommateurs "de ne s’approvision-
ner qu’en produits conditionnés, portant les étiquettes
sanitaires d’identification et commercialisés dans les
points de vente autorisés (marchés officiels)", souligne
le communiqué.

Les coquillages colportés ou vendus en vrac ne pré-
sentent aucune garantie de salubrité et constituent un
danger pour la santé publique, a averti le ministère.
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Le chef du gouvernement reçoit 
les ambassadeurs du Chili et d'Oman
Le chef  du gouvernement,

Saad Dine El Otmani, s'est
félicité mercredi de la qualité
des relations liant le Maroc et

le Chili, Alex Geiger Soffia, à la veille
de son départ du Maroc après cinq ans
à la tête de la chancellerie de son pays
soulignant qu'"il s'agit de relations dis-
tinguées, ancrées dans l'Histoire, et qui
ne font que s'améliorer".

Il a également souligné que le
Maroc se félicite de la qualité des rela-
tions qui le lient à la République du
Chili depuis le début des années
soixante, qui sont des relations "enra-
cinées dans l'Histoire, qui se dévelop-
pent pour le mieux grâce à l'estime
mutuelle entre les deux pays et à leur
volonté de promouvoir leur coopéra-
tion bilatérale", indique un communi-
qué du département du chef  du
gouvernement.

Lors de cette rencontre, le chef  de
l’Exécutif  a souligné la nécessité de
faire preuve d'innovation en termes de
coopération entre les deux pays, en
particulier à la lumière des répercus-
sions de la pandémie du nouveau coro-
navirus (Covid-19), notant aussi
l'importance d'une réflexion commune
pour la phase de l'après épidémie qui a
impacté le monde entier et entraîné de
considérables pertes humaines, maté-

rielles, économiques et sociales.
Saad Dine El Otmani a, par ailleurs,

loué le travail de l'ambassadeur chilien
lors de son séjour au Maroc, lui souhai-
tant plein succès dans ses futures fonc-
tions, ajoute la même source.

De son côté, Alex Geiger Soffia a
salué les réformes que le Maroc a en-
treprises pendant les deux dernières dé-
cennies, formant le vœu de voir la
coopération bilatérale économique,
commerciale et d'investissement "se
hisser au niveau des relations poli-
tiques" liant Rabat et Santiago, poursuit
le communiqué.

Après avoir affirmé la position de
son pays en faveur de la question du
Sahara marocain, le diplomate chilien a
souligné la nécessité d'encourager les
échanges commerciaux entre le Maroc
et le Chili, et de définir une vision claire
des actions à prendre aux prochaines
années, lesquelles seront marquées par
la célébration du 60ème anniversaire
des relations entre les deux pays.

Le chef  du gouvernement a égale-
ment reçu le même jour le nouvel am-
bassadeur du Sultanat d’Oman au
Maroc, nommé à ce poste depuis le 9
mars et a fait part à Said bin Ali Al
Buru'umi de ses vœux de réussite dans
sa nouvelle mission diplomatique.

Il a, en outre, exprimé sa satisfac-
tion du niveau des relations politiques
et diplomatiques unissant le Maroc et
le Sultanat d'Oman, appelant à œuvrer
davantage au renforcement de la coo-

pération entre les deux pays dans dif-
férents domaines.

Lors de cette rencontre, Saad Dine
El Otmani a indiqué que le Royaume
est fier de la nature des relations qu'il
entretient avec le Sultanat d'Oman de-
puis les années soixante-dix du siècle
passé et de la convergence des vues et
des positions politiques concernant les
grandes questions régionales et inter-
nationales.

Exprimant sa satisfaction des rela-
tions politiques et diplomatiques qui
unissent les deux pays, il a souligné
l'importance des accords bilatéraux si-
gnés tout en rappelant que certains de
ces accords ont besoin d'être activés
dans un futur proche afin de contribuer
au renforcement de la coopération bi-
latérale dans divers domaines, notam-
ment économique, scientifique et
culturel.

Dans ce sens, le chef  du gouverne-
ment a souligné la nécessité d'activer la
Commission mixte des hommes d'af-
faires et a proposé que sa prochaine
réunion se tienne à distance eu égard
aux circonstances dictées par la pandé-
mie du coronavirus (Covid-19).

Il a aussi plaidé en faveur du déve-
loppement de la coopération, particu-
lièrement dans les domaines de la
culture, du tourisme, de l'enseignement
supérieur et de la recherche scienti-
fique, appelant au renforcement des
partenariats dans les secteurs de l'agri-
culture et des énergies renouvelables. 

Dans une allocution de circons-
tance, Said bin Ali Al Buru'umi a féli-
cité S.M. le Roi Mohammed VI à
l'occasion de la célébration des fêtes du
Trône et de l'Aïd Al-Adha, Lui souhai-
tant bien-être et bonne santé.

Le diplomate a, de même, réitéré la
position de son pays concernant la
question nationale et le soutien du Sul-
tanat d'Oman à l'initiative de l'autono-
mie.

Le Sultanat d'Oman, a-t-il fait sa-
voir, apprécie l'expérience marocaine et
cherche à développer les relations avec
le Royaume dans divers domaines, en
l’occurrence la promotion du com-
merce et le développement de projets
d'investissement.

S'agissant de la coopération secto-
rielle, le diplomate a mis en exergue
l'importance de réfléchir à d'autres par-
tenariats entre les hommes d'affaires
des deux pays et d'encourager le tou-
risme, tout en prenant en considération
d'autres domaines comme l'industrie
pharmaceutique et automobile.

Les relations entre le Maroc et le
Sultanat d'Oman sont régies par plu-
sieurs accords, dont notamment un ac-
cord pour protéger et encourager les
investissements bilatéraux, un accord
entre la Confédération générale des en-
treprises du Maroc (CGEM) et la
Chambre de commerce et d'industrie
de Mascate, ainsi qu'un accord de coo-
pération entre les bourses de Casa-
blanca et de Mascate.

Saad Dine 
El Otmani appelle 
à renforcer davantage
la coopération 
maroco-omanaise et
qualifie les relations
entre Rabat 
et Santiago 
de distinguées

“
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Début du retour des Marocains bloqués en Ethiopie

Les Marocains bloqués en Ethiopie
après la fermeture des frontières
en raison de la pandémie du

Covid-19 vont entamer leur retour au
Royaume à partir d'hier soir.

Le premier groupe parmi les 31 res-
sortissants marocains, bloqués depuis
près de quatre mois, a reçu les résultats
négatifs des tests exigés avant son embar-
quement sur un vol à destination d'Istan-
bul d’où il va regagner le Maroc via Royal
Air Maroc. 

L’ambassadeur du Maroc en Ethiopie
et à Djibouti, Nezha Alaoui M’Hamdi, qui

a rencontré, mercredi soir, les ressortissants
marocains, à la veille de leur départ, a rap-
pelé les actions entreprises par la représen-
tation diplomatique du Royaume en leur
faveur depuis la fermeture des frontières
consécutive au coronavirus.

L’ambassade du Royaume à Addis-
Abeba n’a ménagé aucun effort pour ap-
porter soutien et assistance aux
Marocains bloqués en Ethiopie depuis
quatre mois et tous les services de l’am-
bassade ont été mobilisés pour les ac-
compagner durant leur séjour, a-t-elle
souligné.

Outre l’hébergement dans un hôtel
de la capitale d’un groupe parmi les 31
ressortissants marocains, les services de
l’ambassade ont veillé à suivre leur séjour
en Ethiopie aux plans social, personnel
et médical, a relevé la diplomate maro-
caine qui a salué le travail accompli par
les cadres et le personnel de l’ambassade.

La mobilisation de l’ambassade du
Royaume s’est poursuivie depuis le pre-
mier jour avec l’organisation de prise de
sang pour les besoins des tests exigés
avant l’embarquement, a ajouté Nezha
Alaoui M’Hamdi qui a été hautement fé-

licitée par l’ensemble des Marocains blo-
qués à Addis-Abeba.

Prenant la parole lors de cette ren-
contre, les Marocains qui étaient en dé-
placement à Addis-Abeba pour des
raisons professionnelles ou touristiques,
ont exprimé leurs vifs remerciements à
SM le Roi Mohammed VI pour le sou-
tien et l’appui qui leur ont été apportés
par l’ambassade du Maroc. 

Depuis le premier jour qu’on a pris
contact avec l’ambassade du Maroc, on a
trouvé toutes les formes de soutien, s’est
réjoui Hicham Chahin, journaliste free-
lance qui était en tournage pour une té-
lévision européenne avant d’être bloqué
dans la capitale Addis-Abeba.

Le journaliste marocain a salué dans
une déclaration à la MAP, le soutien
moral et matériel apporté par l’ambas-
sade à tous les Marocains bloqués sans
exception, tout en exprimant ses vifs re-
merciements au personnel de la repré-
sentation diplomatique pour le contact
permanent et régulier avec les ressortis-
sants marocains.

De son côté, Fadila Aktaou qui est
venue à Addis-Abeba pour prendre part
à un tournage avant d’être bloquée suite
à la pandémie du coronavirus s’est félici-
tée du soutien apporté. «Pendant quatre
mois, l’ambassade du Royaume a fait plus
que le nécessaire en mettant à notre dis-
position un logement, de la nourriture en
plus d’un accompagnement constant et
bienveillant. Je n'oublierai jamais ce sou-
tien humanitaire et cette assistance sin-
cère», a conclu Fadila Aktaou dans une
déclaration à la MAP.

Mise en place des procédures relatives 
à l'opération de transport maritime de voyageurs
Alors que l’opération spé-

ciale de transport de pas-
sagers avait été lancée le

15 juillet, le ministère de l’Equi-
pement, du Transport, de la Lo-
gistique et de l’Eau vient à peine
d’informer l’opinion publique
qu’il a procédé à la mise en place
des procédures détaillées pour
assurer l’opération exception-
nelle de transport maritime de
voyageurs.

S’inscrivant dans le cadre de
la décision prise par les autorités
marocaines, ces procédures
concernent notamment les me-
sures sanitaires pour lutter
contre la propagation de Covid-
19, indique le ministère dans un
communiqué.

A cet effet, le département a
procédé à la sélection de six na-
vires afin de les mettre à la dis-
position des services du
ministère de la Santé pour les
équiper de laboratoires de dépis-
tage du virus, permettant d’ef-
fectuer les analyses en cas de
nécessité au bord des navires. 

Dans ce cadre, trois navires
ont été autorisés pour exploiter
les lignes maritimes reliant le
port de Gênes au port de Tanger
Med et le port de Sète aux ports
de Tanger Med et de Nador.

Afin de renforcer cette flotte,
le ministère de l’Equipement, du
Transport, de la Logistique et de
l’Eau a procédé à l’autorisation
d’un quatrième navire que les
services du ministère de la Santé
sont en train d’équiper, ainsi que
la programmation de deux na-
vires supplémentaires, en cours
d’autorisation pour intégrer cette
opération exceptionnelle, selon
le communiqué. 

Les passagers souhaitant ob-
tenir des informations détaillées
sur le programme des voyages et
des navires équipés et autorisés
sont appelés à contacter directe-
ment les compagnies maritimes
concernées, et en cas de néces-
sité appeler le numéro vert 4646
mis à leur disposition par les ser-
vices du ministère.

Les voyages maritimes qui

n’entrent pas dans le cadre de
cette opération exceptionnelle,
passent par les canaux diplo-
matiques comme il est d’usage,
souligne-t-on de même source.

Le ministère de l’Equipe-

ment, du Transport, de la Lo-
gistique et de l’Eau exhorte les
passagers et les compagnies
maritimes concernées à la né-
cessité de respecter les mesures
préventives relatives à la pro-

tection contre la propagation
de la pandémie, imposées par
les autorités publiques maro-
caines concernées et leurs ho-
mologues dans les pays
européens. 
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Quelles sont les données
statistiques du pèlerinage pour
l'année 1441 de l’Hégire? 

Le quota des pèlerins maro-
cains était limité à un total de
34.000 pèlerins, dont 22.500 fai-
sant partie de l'organisation offi-
cielle et 11.500 autres répartis sur
206 agences de voyage, qui ont été
autorisées à organiser le pèlerinage.
Le nombre des inscrits au tirage du
Hajj a atteint 240.765, dont
154.355 personnes pour l'organi-
sation officielle et 85.801 pour les
agences de voyage.

Pour ce qui est des citoyens qui
ont payé les dépenses de la pre-
mière phase, ils sont au total de
21.431, dont 14.260 de l'organisa-
tion officielle et 7.171 pour l'orga-
nisation par les agences de voyage.

Concernant le nombre total
des membres des délégations ma-
rocaines, il a atteint les 800, dont
453 encadrants et accompagna-
teurs des pèlerins de l'organisation
officielle, y compris 180 enca-
drantes et accompagnatrices.

Comment le ministère a-t-il
réagi à la décision des autorités
saoudiennes de maintenir le pè-
lerinage avec un nombre très li-
mité de pèlerins parmi les
personnes qui résident dans le
pays ?

Le ministère des Habouds et
des Affaires islamiques a pris très
tôt toutes les mesures nécessaires
pour l'organisation du pèlerinage

de l'année 1441 de l’Hégire, à tra-
vers la tenue d'une réunion avec le
ministre saoudien du Pèlerinage en
décembre 2019 et la signature d'un
accord sur les bases et les prépara-
tifs pour la saison de pèlerinage.
De même, plusieurs rencontres
ont été tenues avec différentes par-
ties saoudiennes et des procès-ver-
baux ont été signés concernant les
services offerts dans le cadre du
pèlerinage.

En outre, une réunion de la
commission Royale chargée du pè-
lerinage a été tenue le 17 février
2020 et a été sanctionnée par plu-
sieurs décisions encadrant l'orga-
nisation du pèlerinage. Il a été
procédé à la coordination avec les
délégués des affaires islamiques
pour choisir des encadrants et des
accompagnateurs selon le quota de
chaque commune et province.

Par ailleurs, 73% des enca-
drants et accompagnateurs dési-
gnés avaient déjà participé à cette
opération et ont fait preuve de
hautes compétences et d'une
bonne performance, de même
qu'ils ont acquis une expérience
importante dans ce domaine.

Aussi, des cycles de formation
ont été organisés en faveur de ces
encadrants et accompagnateurs
afin qu'ils puissent appréhender la
nature de leur mission, s'informer
de toutes leurs tâches tout au long
de la période du pèlerinage et des
programmes de stages ont été mis

en place au niveau local à partir du
mois de mars 2020. Cependant, la
propagation de la pandémie du
nouveau coronavirus dans le
monde, la déclaration de l'état d'ur-
gence sanitaire au Maroc et l'ins-
tauration des mesures de
précaution et de prévention  ont
entraîné le report de la mise en
oeuvre du programme des ses-
sions de formation des pèlerins et
de toutes les réunions de commu-
nication et d'encadrement, l'arrêt
du processus d'encaissement des
dépenses du Hajj de la part de l'or-
ganisation officielle et des agences,
l'annulation de la deuxième phase
de paiement des frais de pèleri-
nage, généralement consacrée au
remboursement des pèlerins qui se
sont désistés lors de la première
phase de versement des frais (du 2
au 13 mars 2020).

De plus, les autorités ont opté
pour la pondération avant de pren-
dre tout engagement concernant le
Haj de l'année 1441 sur la base
d'un communiqué parvenu au mi-
nistère en mars 2020 de la part du
ministère saoudien du Hajj. Elles
ont également fait le suivi de
toutes les décisions liées à l'organi-
sation du pèlerinage jusqu'à ce que
les autorités saoudiennes prennent
la décision d'organiser un pèleri-
nage cette année de manière sûre
et saine, avec un nombre très li-
mité de citoyens saoudiens et de
ressortissants étrangers résidant en

Arabie Saoudite représentant dif-
férentes nationalités en raison de
la propagation de la pandémie de
coronavirus (Covid-19).

Dans ce contexte, le ministère,
tenant compte des enseignements
de l’Islam visant à préserver la vie
humaine, a invité les membres de la
Commission Royale chargée du pè-
lerinage à tenir une réunion extra-
ordinaire le 23 juin 2020, au cours
de laquelle il a été décidé de :

1 - Rembourser les frais du
Hajj déposés précédemment dans
les agences d’Al Barid Bank, que
ce soit par les retenus dans la liste
de l’organisation officielle ou dans
la liste des agences de voyages tou-
ristiques, au cours de la période al-
lant du 1er au 24 juillet, tout en
appelant les citoyens concernés au
plein respect des règles et condi-
tions en vigueur dans le cadre de
l’état d’urgence sanitaire et des me-
sures préventives et de précaution.

2 - Maintenir pour la saison
1442 de l’Hégire (2021) les résul-
tats du tirage au sort (listes des re-
tenus et listes d’attente de
l’organisation officielle et des
agences de voyages touristiques)
de la saison 1441 de l’hégire
(2020).

3 - La Commission Royale
chargée du pèlerinage se réunira à
la fin de l’année. Le paiement des
frais du prochain Hajj sera effectué
dans le délai qui sera annoncé,
pour affirmer la volonté constante

d’accomplir ce rituel. Il sera égale-
ment procédé, après la fin du délai
de paiement, au remboursement
de ceux qui ont abandonné selon
les listes d’attente.

Comment le ministère a-t-il
agi envers les citoyens dont le
voyage  aux Lieux Saints  a été
reporté ?

Depuis que le Maroc a décrété
l'état d'urgence sanitaire le 20 mars
2020, le département du Hajj a
reçu, chaque jour, plusieurs appels
téléphoniques de futurs pèlerins,
exprimant leur peur et leur incapa-
cité d'effectuer les rites à la lumière
de la pandémie, tout en deman-
dant leur maintien dans la liste des
retenus pour la saison suivante,
d'autant plus que plus de 60% des
candidats au Hajj sont âgés de plus
de 60 ans et que près de 15% ont
plus de 80 ans, dont un bon nom-
bre souffre de maladies chro-
niques.

La pandémie du coronavirus a
imposé des restrictions de circula-
tion des personnes, la fermeture
des frontières et des conditions
spécifiques à la circulation. Toutes
ces mesures ont permis à la plu-
part des futurs pèlerins de se pré-
parer psychiquement à accepter
toute décision qui ne leur permet-
trait pas d'accomplir les rites du
Hajj, d'autant plus que les autorités
saoudiennes ont cessé de délivrer
des visas pour la Omra, y compris
celle du mois de Ramadan.

Khalid Boutayeb, responsable  de la direction du pèlerinage au ministère des Habous et des Affaires islamiques

Les autorités ont opté pour la pondération 
dans leur engagement concernant le Haj

En
tre

tie
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Le responsable de la 
direction du pèlerinage 
au ministère des Habous et 
des Affaires islamiques met 
l'accent, dans un entretien 
à la MAP, sur les procédures et
les mesures organisationnelles
prises par le département de
tutelle concernant le 
pèlerinage de la saison 1441
de l’Hégire, suite à la décision
de l'Arabie Saoudite 
de l'organiser  
avec un nombre très limité 
de pèlerins en raison 
de la pandémie du nouveau
coronavirus.
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L’activité économique na-
tionale aurait accusé, à
l’instar de plusieurs éco-

nomies, une forte baisse en 2020,
a indiqué la Direction des études
et des prévisions financières
(DEPF) dans sa note de conjonc-
ture du mois de juillet (N° 281).

«Cette évolution recouvre un
recul de la valeur ajoutée agricole
conjointement à une contraction
de la valeur ajoutée non agricole,
particulièrement au niveau du sec-
teur industriel, du BTP et du tou-
risme, le secteur le plus touché par
la pandémie», selon ce départe-
ment relevant du ministère de
l’Economie, des Finances et de la
Réforme de l’administration. 

A en croire les analystes de la
DEPF, «ces contreperformances
auraient été partiellement compen-
sées, d’une part, par les mesures
prises par les pouvoirs publics
pour amortir les implications né-
gatives du choc sanitaire et, d’autre
part, grâce à la résilience de cer-
taines branches du secteur non
marchand et à la dynamique favo-
rable de la branche de télécommu-
nication».

Selon les derniers baromètres
conjoncturels, au niveau de la de-
mande intérieure, la DEPF a noté
la bonne tenue de la consomma-
tion du secteur des administrations
publiques, en rapport avec les dé-

penses engagées par le Fonds spé-
cial Covid-19. 

Cette évolution «aurait partiel-
lement compensé le reflux de la
consommation des ménages, im-
pactés par la baisse de leurs reve-
nus, le changement de leur mode
de consommation dans le contexte
actuel de crise et la succession de
deux mauvaises années agricoles»,
a-t-elle constaté. 

En phase avec le repli des im-
portations en biens d’équipement
et des activités immobilières, l’ef-
fort d’investissement aurait, pour
sa part, connu un ralentissement,
selon la DEPF soulignant que les
activités immobilières ont été
«contraintes par l’arrêt des chan-
tiers de construction lors de la pé-
riode de confinement et par la
baisse de la demande».

Concernant l’évolution de la
demande extérieure, il ressort des
données que «les implications né-
fastes du choc sanitaire dans les
principaux pays partenaires du
Maroc auraient négativement im-
pacté les exportations nationales».

Dans sa note, la DEPF a en
outre observé que «la baisse de la
production céréalière, conjointe-
ment au recul de la demande inté-
rieure en demi-produits et en biens
d’équipement, pendant la période
de confinement, aurait freiné le
rythme des importations».

Soulignons toutefois qu’en
dépit de la chute des recettes tou-
ristiques et des transferts des
MRE, il apparaît que «les avoirs of-
ficiels de réserve ont représenté
l’équivalent de 6 mois et 20 jours
d’importations de biens et ser-
vices, grâce au tirage sur la LPL
acté en avril dernier», ont constaté
les analystes de la Direction.

Poursuivant son analyse de la

situation économique au niveau
cette fois-ci des finances publiques,
la DEPF a noté un recul des «re-
cettes ordinaires à un rythme plus
marqué que celui des dépenses
globales au terme de la première
moitié de l’année». Cette baisse
s’est traduite par un creusement du
déficit budgétaire de 65%. 

En vue de tenir compte de
l’impact de la crise sur les équili-
bres macroéconomiques, et de la
mise en œuvre d’un plan d’action
pour accompagner la reprise de
l’activité économique, la Direction
des études et des prévisions finan-
cières a rappelé que «les pouvoirs
publics ont procédé à l’élaboration
d’une loi de Finances rectificative».

Portés, particulièrement, par
les facilités de trésorerie et les cré-
dits à l’équipement, la note de la
DEPF indique également que les
crédits bancaires se sont accélérés
à fin mai ; et rappelle, par ailleurs,
que la banque centrale a procédé,
entre autres, à l’abaissement du
taux directeur à 1,5% et à la libéra-
tion intégrale du compte de ré-
serve au profit des banques. 

Quant aux indices boursiers,
tout indique qu’ils ont poursuivi
«leur évolution dans le rouge à fin
juin, malgré la légère correction
haussière entamée à partir du mois
de mai», a constaté la Direction.

Alain Bouithy

“
L’activité 
économique 
nationale 
accuserait une
forte baisse cette
année, selon la
DEPF

La récession économique 
se confirme

Les principaux 
hôtels de la ville de
Dakhla s’apprêtent à
rouvrir leurs portes

Les principaux hôtels de la
ville de Dakhla s’apprêtent à
rouvrir leurs portes pour répon-
dre à l'engouement des visiteurs
et promouvoir le tourisme natio-
nal, a indiqué mardi un commu-
niqué du groupe Dakhla
Attitude.

Après avoir été désignée
"Destination de rêve 2020" par
la Confédération nationale du
tourisme, l'engouement pour la
ville de Dakhla se confirme cette
année car, en plus de répondre à
ce besoin d'évasion et de nature
après cette longue période de
confinement, la ville est l'une des
régions du Royaume les moins
touchées par cette pandémie,
souligne le communiqué.

Preuve de cet engouement,
relève Dakhla Attitude, l'aug-
mentation croissante des fré-
quences de vols de la Royal Air
Maroc (RAM) à destination de
Dakhla qui sont passées de 2
vols hebdomadaires, à 5 la se-
maine suivante pour atteindre,
depuis quelques jours la fré-
quence d'un vol quotidien et au-
jourd'hui 9 vols par semaine,
rapporte la MAP. La compagnie
aérienne Air Arabia effectue,
quant à elle, 2 vols hebdoma-
daires, note le groupe.

Après la réouverture, il y a
quelques jours, des hôtels West
Point et la Crique, propriétés du
groupe Dakhla, la même source
fait savoir que "l'établissement
culte Dakhla Attitude ouvrira le
24 juillet et l’hôtel PK 25 le 25
juillet ainsi que l’hôtel Les
Dunes", ajoutant qu'en raison de
la crise et pour accompagner le
tourisme national, les hôtels du
groupe "ont joué le jeu en pro-
posant des offres attractives", à
savoir une fourchette de prix
comprise entre 687 et 770 di-
rhams la nuitée/personne, en
pension complète et qui com-
prend le transfert aller-retour de
l’aéroport et un cours de yoga et
un autre de fitness par jour. 

L’ensemble de ces hôtels
prévoient également un "kids
club" pour les enfants qui seront
du voyage, précise le groupe. Et
de conclure que "les équipes de
ces établissements sont au-
jourd’hui sur le qui-vive et ont
mis en place tous les protocoles
sanitaires exigés par les autorités
afin d'assurer la protection tant
des employés que des touristes
pendant leur séjour".



Campagne de sensibilisation à Tanger au profit 
des professionnels de pêche 

11Economie
Chute de dix milliards de dollars des revenus 
pétroliers algériens en 2020

Arribat Center, premier centre commercial à 
obtenir le label de conformité sanitaire Covid-19

L’Algérie prévoit une chute à fin
2020 de ses recettes en provenance des
hydrocarbures de l’ordre de 10 milliards
de dollars, selon le ministre algérien de
l’Energie, Abdelmadjid Attar.

Les revenus provenant du pétrole et
du gaz naturel en Algérie devraient
s’établir à 23 milliards de dollars au
cours de cette année, contre 33 milliards
dollars  en 2019, a précisé le ministre
dans des déclarations à la presse.

M. Attar a également relevé que la
nouvelle loi sur les hydrocarbures de-
vrait être publiée avant septembre, ajou-
tant que les investisseurs internationaux
attendaient sa mise en place avant de

décider à venir ou non en Algérie.
L’Algérie est l’un des pays d’Afrique

les plus touchés par la pandémie de
Covid-19, sur le plan sanitaire, mais
aussi sur le plan économique. En effet,
l’effondrement des prix du brut en 2020
vient affaiblir une économie déjà fragile,
qui tire près de 95% de ses revenus
d’exportation et environ trois-quarts de
ses recettes budgétaires des hydrocar-
bures. En raison de la baisse des ré-
serves de change et l’aggravation de la
récession, le Fonds monétaire interna-
tional (FMI) s’attend à une contraction
du produit intérieur brut de l’Algérie de
5,2% en 2020.

Les levées brutes du Trésor se sont accrues,
en glissement annuel, de 34,8% au terme du pre-
mier semestre 2020, pour atteindre 85,8 milliards
de dirhams (MMDH), selon la Direction des
études et des prévisions financières (DEPF). L'es-
sentiel des levées a concerné les maturités
moyennes dont la part s’est raffermie, s’établissant
à 54,6% après 37,2% un an auparavant, devançant
les levées des maturités longues, dont la part s’est
repliée à 29,6% après 56,4% l’année dernière, sou-
ligne la DEPF dans sa note de conjoncture du
mois de juillet. S'agissant des maturités courtes,
leur part du volume souscrit s’est appréciée à
15,8% après 6,4% l’année précédente, ajoute la
Direction.

Compte tenu des remboursements du Trésor
qui ont reculé, en glissement annuel, de 11,3%

pour s’établir à 45,8 MMDH à fin juin 2020, les
levées nettes du Trésor se sont raffermies, se si-
tuant à 40 MMDH après 12 MMDH à fin juin
2019. S’agissant du volume des soumissions sur le
marché des adjudications au S1-2020, il a aug-
menté par rapport au trimestre précédent de
59,4% pour atteindre 120,1 MMDH.

Au titre du deuxième trimestre 2020, les levées
brutes du Trésor au niveau du marché des adjudi-
cations ont, pour leur part, augmenté, par rapport
au trimestre précédent, de 40,6% pour atteindre
50,1 MMDH, relève la même source.

Ces levées ont été marquées par le raffermis-
sement du volume levé en maturités moyennes,
passant de 8,8 MMDH à 38,1 MMDH, prédomi-
nant les levées du trimestre à hauteur de 76%
après 24,6% au premier trimestre 2020.
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Hausse de 34,8% des levées 
brutes du Trésor au premier semestre

La Chambre des pêches mari-
times de la Méditerranée a
lancé, mardi, une large cam-

pagne de sensibilisation au profit
des professionnels de la pêche ma-
ritime et des marchands de pois-
sons sur les risques du nouveau
coronavirus (Covid-19) et les
moyens de prévenir l'infection par
le virus.

Cette campagne, organisée
sous la supervision de la wilaya de
la région Tanger-Tétouan-Al Ho-
ceima, en coordination avec la dé-
légation de la pêche maritime à
Tanger, l'Agence nationale des
ports (ANP) et l'Office national
des pêches (ONP), vise à contri-

buer à limiter la propagation de la
pandémie, à travers la sensibilisa-
tion des professionnels sur les me-
sures de précaution et de
prévention à adopter, après le
début de l'assouplissement des res-
trictions liées au confinement sani-
taire. 

Cette initiative, lancée en par-
tenariat avec des associations pro-
fessionnelles des gens de mer et
des marchands de poissons, porte
également sur la stérilisation et la
désinfection du port de Tanger
ville, des bateaux de pêche, des
marchés et des usines de fabrica-
tion de conserves de poissons et de
traitement des produits de la mer,
rapporte la MAP.

Le directeur de la Chambre des
pêches maritimes de la Méditerra-
née, Raouf  El Honsali, a souligné
que cette initiative, qui a débuté
avec une campagne de sensibilisa-
tion et une opération de stérilisa-
tion des bateaux dans le port de
pêche de Tanger, s'inscrit dans le
cadre d'un vaste programme de
sensibilisation élaboré en coordina-
tion avec les différents partenaires
dans le sillage des efforts déployés
pour contenir la propagation de la
pandémie au niveau de la ville du
Détroit.

Dans une déclaration à la MAP,
M. El Honsali a relevé que, compte
tenu de la situation épidémiolo-

gique actuelle à Tanger, le secteur
de la pêche a dû lancer une vaste
campagne de sensibilisation sur les
risques de Covid-19, notant que
"les pêcheurs marins sont
conscients de leur responsabilité,
des risques liés à la pandémie et de
la vitesse de transmission du
virus".

Il a précisé que la Chambre des
pêches s'est mobilisée aux côtés
des autres partenaires, pour lancer
une campagne continue de sensibi-
lisation des professionnels et de
stérilisation de tous les bateaux et

de toutes les installations liées à la
pêche et au commerce du poisson,
saluant les efforts déployés par les
pouvoirs publics et le ministère de
tutelle pour protéger les travailleurs
de ce secteur, l'un des plus vitaux
pour l'économie nationale.

De son côté, le président de la
Confédération nationale de la
pêche artisanale, Abdelaziz Laâ-
chiri, a salué les efforts consentis
par les pouvoirs publics et les or-
ganisations professionnelles pour
protéger les travailleurs du secteur,
à travers la stérilisation des bateaux

et de toutes les installations por-
tuaires, estimant qu'il s'agit "d'ex-
cellentes mesures" visant à
protéger un secteur vital, qui ne
s'est pas arrêté pendant le confine-
ment.

Il a ainsi exhorté les pêcheurs
marins et les professionnels de la
pêche maritime à veiller au respect
des mesures préventives, comme le
port du masque et la distanciation
sociale, notant que les gens de mer
apprécient les mesures prises par
les autorités pour contenir la pan-
démie.

Arribat Center est le premier centre
commercial à obtenir le label de confor-
mité sanitaire Covid-19, qui lui a été déli-
vré par Afnor Certification, un cabinet
indépendant et de renommée internatio-
nale.

Ce label permet de garantir la conti-
nuité des activités du centre commercial
tout en respectant les exigences en matière
de conformité sanitaire, indique-t-on dans
un communiqué du centre. 

La charte de prévention et de lutte

contre la propagation du virus tient
compte à la fois des exigences internatio-
nales de l'Organisation mondiale de la
santé et des recommandations émises par
les autorités nationales en matière de pro-
tection de la santé, précise le communiqué,
notant, dans ce sens, que des formations
spécifiques ont été prévues au profit des
employés du centre, des preneurs et des
prestataires de services, rapporte la MAP.

La labélisation d'Arribat Center est le
fruit de l'écoute proactive à l’égard des

parties prenantes (preneurs, visiteurs et
partenaires), souligne la même source,
ajoutant que cette initiative citoyenne ré-
compense les efforts entrepris par le cen-
tre commercial en matière de prévention
contre la propagation du virus.

Avec près de 45.000 m2 de surface lo-
cative sur trois niveaux, Arribat Center est
le plus grand centre commercial de la ca-
pitale et le deuxième plus grand du
Royaume. Grâce à son design authentique,
le centre a su préserver l’ADN architectu-

ral de la ville de Rabat et se positionne
comme une expérience inédite de shop-
ping et de loisirs.

L’agencement intérieur du centre com-
mercial et ses différentes circulations à ciel
ouvert visent à renforcer son attractivité.
Le mix commercial offre un bon équilibre
entre les acteurs nationaux et internatio-
naux. Son attractivité a été soigneusement
pensée à travers l'attention apportée au
parcours client, au confort d’achat et à la
richesse des services proposés.

Contribuer 
à limiter 
la propagation 
de la pandémie

“
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Ville inspirante et inspirée, la cité
des alizés a été de nouveau cé-
lébrée à travers un vidéoclip in-

titulé "Acheqt Essaouira" (J'ai adoré
Essaouira), qui vient mettre en lumière
la magie et l'authenticité indiscutables
de cette cité emblématique du Maroc. 

Cette nouvelle création musicale se
veut, au grand bonheur des Souiris et
des amoureux de cette cité conviviale,
une invitation renouvelée pour la redé-
couverte de cette ville érigée en un car-
refour des civilisations, un haut lieu du
dialogue interculturel et interreligieux et
un havre du vivre-ensemble.

 Produite par l'Association "Renais-
sance de la Firqa Al Wizariya de Moga-
dor 1832" présidée par le musicien
Abdessamad Amara, cette nouvelle
œuvre artistique, interprétée par l'artiste
Samia Ahmed sur des paroles du poète
souiri Mbarek Erraji, vient rendre un
hommage appuyé à une ville qui a su
sauvegarder sa beauté typique et son ca-
chet traditionnel qui témoignent d'une
richesse civilisationnelle de plusieurs
siècles. 

Composée par M. Amara, égale-

ment directeur du conservatoire de mu-
sique d'Essaouira, cette chanson, jouée
par l'Ensemble arabesque sous la direc-
tion du maestro Nabil Akbib, offre une
escapade de plus de 6 minutes dans
cette cité millénaire si chaleureuse et ac-
cueillante, toujours portée par ses habi-
tants qui ont préservé, malgré les aléas
du temps, leur simplicité et leur chaleu-
reuse hospitalité connues sur les plans
régional, national et international.

Cette courte virée met en avant no-
tamment l'effervescence de l'ancienne
médina multiséculaire d'Essaouira, ins-
crite au patrimoine de l'Humanité par
l'UNESCO depuis 2001, ainsi que le ca-
ractère énigmatique et le charme de ses
ruelles, protégées par de majestueux
remparts, qui sont restés pratiquement
inchangés depuis des siècles. 

Outre l'enceinte fortifiée de l'an-
cienne médina, ses interminables ruelles
avec ses échoppes et boutiques de pro-
duits d'artisanat et ses impressionnantes
murailles et places, le vidéoclip jette la
lumière, par ailleurs, sur la splendeur de
la plage à perte de vue de la ville, l'in-
contournable Sqala et le port de pêche

avec ses célèbres barques bleues et son
décor traditionnel et fascinant où coha-
bitent jusqu'à aujourd'hui pêcheurs et
mouettes qui règnent en maîtres dans le
ciel de la cité. 

L'oeuvre musicale met en relief, en
outre, la coexistence et le vivre-ensem-
ble en cette terre d'Islam entre les trois
religions monothéistes, ainsi que les
produits de terroir de la cité des alizés,
dont sa fameuse huile d'argan connue
pour ses bienfaits et vertus nutritionnels
et cosmétiques.

 Dans une déclaration à la MAP à
cette occasion, M. Amara a indiqué que
cette chanson, dont la composition et
les paroles remontent à 1991, se veut un
hommage appuyé à Essaouira, qui reste
la source d'inspiration de plusieurs in-
tellectuels et artistes dans différents do-
maines, ajoutant que cette œuvre, fruit
d'un travail collectif  bien réfléchi et
bien mûri, réalisé en plein confinement
sanitaire, vise aussi à promouvoir la no-
toriété et l'image rayonnante de cette
ville toujours créative, grâce aux efforts,
au potentiel et à la persévérance de ses
propres enfants. 

Ce vidéoclip se veut également un
témoignage édifiant et solennel à l'égard
d'Essaouira qui demeure, à la faveur de
son emplacement géographique privi-
légié, l'expression vive du métissage des
différentes civilisations, cultures et reli-
gions et de coexistence entre les di-
verses communautés, a noté M. Amara,
mettant en évidence l'ambiance excep-
tionnelle et si particulière ainsi que le
dynamisme culturel et artistique que
connaît cette cité chargée d'histoire et
nourrie de différents affluents ayant
constitué son identité séculaire.

Et le directeur du conservatoire de
musique d'Essaouira de soutenir, en
conclusion, que cette chanson, tournée
en vidéoclip, est porteuse de plusieurs
messages tendant tous à célébrer l'esprit
de Mogador qui ne cesse d'inspirer tout
un chacun, soutenant que la ville, qui
vaut vraiment le détour, représente ce
modèle éloquent incarnant cette ouver-
ture, cette universalité et cette unité
dans la diversité qui appartiennent à
toute l'Humanité.

La Maison de la poésie au Maroc a publié, en
début de semaine, le 35ème numéro de sa revue

"Al Bayt" (été 2020), consacré au poète et romancier
jordanien, feu Amjad Nasser. Le fait de consacrer le
numéro été 2020 de la revue "Al Bayt" à feu Nasser
intervient en signe d'appréciation de "ce poète dis-
tingué qui a enrichi la poésie arabe", a indiqué, dans
une déclaration à la MAP, le président de la Maison
de la poésie au Maroc, Mourad El Kadiri. "Il s’agit
de la deuxième fois que la revue consacre un numéro
spécial à un poète, après le 32ème numéro consacré
au poète palestinien Mahmoud Darwich", a-t-il fait
savoir, ajoutant que le choix a été porté sur feu
Amjad Nasser car il était généreux dans ses écritures,
dans son comportement et dans sa relation avec le
Maroc, les poètes marocains et avec l’ensemble des
écrivains et des créateurs marocains. Feu Nasser était
responsable de plusieurs annexes culturels et les
transformait en un espace d'accueil de la création et
l’écriture marocaines avec noblesse, aisance et grande
générosité", a poursuivi M. El Kadiri, précisant que
feu Amjad "était l’un des grands amis de la Maison
de la poésie au Maroc et il a assisté à plusieurs occa-
sions à nos rencontres, au Festival international de
la poésie et à plusieurs événements à Casablanca,

Rabat et dans d’autres villes". Outre l’introduction,
le 35è numéro d'"Al Bayt" propose "petit recueil"
qui comprend une sélection de poèmes choisis de
feu Amjad Nasser, ainsi que des articles couvrant
plusieurs aspects de son expérience poétique et ro-
mancière, notamment les articles "Amjad Nasser au
pays de l'amour "de Issa Makhlouf, et" Amjad Nas-
ser: rester en vie jusqu'à la mort" de Mouhcine El
Atiki, précise un communiqué de la Maison de la
poésie au Maroc. Né en Jordanie en 1955, le poète
Amjad Nasser a vécu à partir de 1987 à Londres, où
il était rédacteur en chef  du quotidien "Al-Quds Al-
Arabi" et journaliste au sein de sa rédaction cultu-
relle.  Le poète, décédé en octobre 2019, a publié de
nombreuses œuvres, dont neuf  recueils de poésie et
un roman. Plusieurs de ses œuvres ont été traduites
en français, italien, espagnol, allemand, néerlandais
et anglais.  Créée en 1996 à Casablanca, la Maison de
la poésie au Maroc est un établissement culturel in-
dépendant et à but non lucratif, dont l'activité est
axée sur la poésie en tant qu'acte humain créatif  et
dont la mission consiste à renforcer la présence de
la poésie dans divers aspects de la vie et à consacrer
son existence en tant que moyen de communication
humaine et civilisée. 

La Maison de la poésie au Maroc rend hommage au poète feu Amjad Nasser

Acheqt 
Essaouira
Un clip qui célèbre 
la magie et 
l'authenticité 
de la cité des alizés�



«Casablanca: Chicha, Esther, Co-
lette et les autres» est une intrigue
policière de Valérie Morales-Attias
parue dernièrement aux éditions La
Croisée des chemins. Ce roman n'est
pas l'histoire d'une vie mais de plu-
sieurs moments de plusieurs vies, qui
se croisent et s'entremêlent.

Chicha, Esther, Abe Slaoui et
une petite fille qui a disparu dans un
camp de migrants casablancais en
sont les protagonistes. Colette, une
journaliste parisienne, se joint à la
police pour enquêter.

Rencontres et rivalités féminines,
mais aussi douceur, histoire d'amour
passionnelle et dialogues fascinants
par leur justesse, «Casablanca: Chi-
cha, Esther, Colette et les autres» est
un ouvrage au rythme pulsionnel à
l'image de la ville où se passe le récit.
Casablanca y est dépeinte dans tous
ces contrastes: sensualité, saleté, ar-
borescence et esthétisme. Le roman
raconte également la peur, l'abandon,
l'humour spolié, le lâcher prise, les
fourberies, les passions et une cer-
taine misère.  

L'ouvrage de Valérie Morales-At-
tias tient sa force des thématiques
qu'il aborde. Le vivre-ensemble, le
féminisme sont amenés de façon au-
dacieuse.

Née à Oran en Algérie, Valérie
Morales-Attias réside à Casablanca.
Journaliste chez Marie-Claire en
France, elle a dirigé le magazine fé-
minin Citadine au Maroc, puis a été
directrice générale de Luxe Radio.
Elle est également l’auteure de ro-
mans, essais et beaux-livres.

Bouil lon de culture

Report du Festival international du théâtre universitaire de Casablanca
Le comité d'organisation du Festival in-

ternational du théâtre universitaire de
Casablanca (FITUC) a décidé de reporter,
à une date ultérieure, la 32ème édition qui
était prévue en juillet, en raison des cir-
constances sanitaires exceptionnelles im-
posées par la pandémie du nouveau
coronavirus. 

Suite aux conditions prévalant actuel-
lement dans le monde, sur tous les plans,
ayant imposé le report de plusieurs mani-
festations et festivals, le FITUC adhère à
cette dynamique, conformément aux me-
sures préventives prises par le Maroc pour
lutter contre la prolifération du Covid-19,
indique le comité d'organisation dans un
communiqué. 

Le doyen de la Faculté des lettres et des
sciences humaines Ben Msik et président
du festival, Abdelkader Kenkai, cité par le
communiqué, a souligné que la décision du
report est difficile et décevante, vu que le
comité de coordination du festival a tra-
vaillé sérieusement tout au long de l'année
pour l'organisation de cette édition. 

Le festival a proposé, suite aux convic-
tions des organisateurs, plusieurs idées et
projets en conformité avec les orientations

artistiques, culturelles et créatives du festi-
val, notant que la situation épidémiolo-
gique dans le monde ne permet pas de
concrétiser ce rêve, tout en privilégiant la
sécurité des invités, des participants et des
organisateurs.

Ainsi, ajoute le communiqué, les orga-
nisateurs annoncent que la prochaine édi-
tion poursuivra son action et créera une
nouvelle dynamique visant à mettre en
place des stratégies et mécanismes organi-
sationnels renouvelés prenant en compte
les développements survenus dans le
monde, en vue de réaliser les objectifs du
festival, un des grands et anciens au monde
qui accueille chaque année une élite de
jeunes artistes des quatre coins du monde
représentant des universités internationales
et des écoles supérieures. 

Cette manifestation reflète l'ouverture
du Maroc, de l'Université Hassan II de Ca-
sablanca et de la Faculté des lettres et des
sciences humaines Ben Msik sur la jeu-
nesse du monde, à travers une diplomatie
culturelle parallèle et une interférence cul-
turelle, ce qui a eu des répercussions posi-
tives sur les oeuvres créatives, souligne la
même source. 
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“Casablanca: Chicha, Esther, Colette et les autres”,
une intrigue policière de Valérie Morales-Attias

Kanye West 
L'épouse de Kanye West, Kim Kardashian West, a évoqué

mercredi les troubles bipolaires auxquels est sujet son mari, dont
les propos et le comportement récents ont inquiété, demandant
"compassion et empathie". Candidat déclaré à la Maison Blanche,
Kanye West a tenu dimanche des propos décousus et parfois in-
cohérents lors de ce qui était présenté comme sa première réu-
nion de campagne, à Charleston (Caroline du Sud). Il a ensuite
posté lundi une série de messages énigmatiques sur son compte
Twitter, laissant entendre que sa femme cherchait à le faire inter-
ner en psychiatrie. Mardi, il a écrit un nouveau message, avant de
l'effacer, affirmant qu'il cherchait à divorcer et reprochant à Kim
Kardashian West d'avoir eu une liaison avec un autre rappeur,
Meek Mill, ce que l'intéressé a démenti. "Ceux qui comprennent
les maladies mentales ou les troubles compulsifs savent que la fa-
mille n'a aucun pouvoir (sur le malade) sauf  s'il est mineur", a
écrit la vedette de téléréalité sur son compte Instagram. "Ceux
qui ne sont pas au courant ou voient ça de loin peuvent porter
des jugements et ne pas comprendre que c'est à l'individu de de-
mander de l'aide, quoi que tentent la famille et les proches", a-t-
elle ajouté. Une disposition de la loi californienne dite section
5150 permet néanmoins à un proche de demander que le malade
soit interné sans son consentement, le temps d'une évaluation
psychiatrique qui peut durer jusqu'à 72 heures. 



Le coronavirus s'étend inexora-
blement sur le continent amé-
ricain où les nouveaux cas de

contamination se multiplient, mais
ni l'Asie, ni l'Europe ne semblent
sorties d'affaire, avec de nouveaux
signes d'inquiétude comme au Japon
où la capitale est en alerte maximum.

Les quelque 10 millions d'habi-
tants de Tokyo ont été invités à res-
ter chez eux jeudi, premier jour d'un
long week-end férié au Japon.

Cette poussée survient alors que

le Japon s'apprêtait à marquer jeudi
le début du compte à rebours d'un
an avant la cérémonie d'ouverture
des Jeux olympiques de Tokyo, re-
portés à 2021 en raison de la pandé-
mie.

L'Australie, qui avait jusqu'à pré-
sent réussi à contenir l'épidémie, a
enregistré mercredi un nombre re-
cord de contaminations en 24
heures, et l'Inde s'est résignée à or-
donner au Cachemire un confine-
ment strict pendant au moins une

semaine face à la résurgence du
virus. Les autorités indiennes ont
également décidé d'annuler le pèle-
rinage hindou annuel de l'Amarnath,
une première en plus d'un siècle.

En Europe, la Belgique, où le
taux de mortalité est particulière-
ment élevé, s'inquiète de la hausse si-
gnificative des contaminations. Le
pays doit "agir vite", a averti mer-
credi le Centre national de crise, à la
veille de l'annonce probable de nou-
velles mesures restrictives

Mais c'est sur le continent amé-
ricain, particulièrement au sud, que
la situation reste la plus préoccu-
pante. Le seuil des quatre millions de
cas de contamination a été franchi
en Amérique latine et aux Caraïbes
où, à lui seul, le Brésil compte dés-
ormais plus de 2,2 millions de cas.
Plus grave, le géant sud-américain a
enregistré mercredi une explosion
de nouvelles contaminations avec
près de 68.000 cas en 24 heures.

De plus, les chiffres officiels bré-
siliens sont considérés comme large-
ment inférieurs à la réalité par la
communauté scientifique, en raison
de l'absence de tests de masse dans
ce pays dont le président, Jair Bolso-
naro, a lui aussi été contaminé, ainsi
que plusieurs membres de son gou-
vernement.

Au nord, les Etats-Unis ont de
nouveau enregistré mercredi, pour la
neuvième journée consécutive, plus
de 60.000 nouveaux cas de contami-

nation en 24 heures.
De loin le pays le plus touché au

monde en valeur absolue, les Etats-
Unis, après avoir connu une amélio-
ration vers la fin du printemps,
voient depuis plusieurs semaines
l'épidémie repartir à la hausse, no-
tamment dans le sud et l'ouest du
pays.

A Washington, les autorités ont
durci mercredi les règles sur le port
du masque et ordonné à tous les ré-
sidents de se couvrir le visage dès
qu'ils quittent leur domicile.

"Vous devriez porter un masque
car vous ne savez pas si vous pour-
rez maintenir la distanciation phy-
sique", a préconisé la maire
démocrate Muriel Bowser.

Face à la montée de l'épidémie,
les Etats-Unis ont décidé de pré-
commander massivement un futur
vaccin: pas moins de 100 millions de
doses pour 1,95 milliard de dollars,
avec la possibilité d'acquérir 500 mil-
lions de doses additionnelles de ce
vaccin développé par la firme alle-
mande Biontech et le laboratoire
américain Pfizer.

Après de premiers résultats en-
courageants, ce projet de vaccin
entre dans une phase décisive d'es-
sais cliniques à grande échelle.
Mardi, Londres avait annoncé le pré-
achat de 30 millions de doses auprès
des deux entreprises.

Longtemps accusé de déni face
à la pandémie, le président Donald

Trump a spectaculairement changé
de ton, admettant une récente
"hausse inquiétante des cas" dans le
sud du pays.

"Nous demandons à tout le
monde de porter un masque quand
la distanciation physique n'est pas
possible", a-t-il lancé après avoir
jusqu'ici défendu la "liberté" indivi-
duelle en la matière.

La pandémie a fait au moins
616.965 morts dans le monde depuis
fin décembre, selon un bilan établi
par l'AFP mercredi, pour quelque 15
millions de cas officiellement décla-
rés.

L'espoir d'un nouveau vaccin a
été salué mercredi par la bourse de
New York, qui a terminé une nou-
velle fois en hausse à +0,62%. Mais
la pandémie continue de faire des ra-
vages dans l'économie réelle et la vie
quotidienne de millions de per-
sonnes à travers le monde.

Jesús Yépez, guide touristique à
Mexico, dort désormais dans un re-
fuge pour sans-abris, après avoir
tout perdu, faute de touristes. Début
juillet il a été expulsé du logement
qu'il louait dans le centre historique
de la ville.

A Madrid, Sonia Herrera, em-
ployée de maison non déclarée, re-
merciée par ses patrons, dépend
désormais de la banque alimentaire.
"Ça me fait un peu honte de deman-
der de l'aide", dit cette Hondurienne
de 52 ans.

Le virus s'étend inexorablement
sur le continent américain

Plus de trois millions de cas déclarés
en Europe

Plus de 3 millions de cas du nouveau coronavirus ont été officiel-
lement déclarés en Europe, dont plus de la moitié en Russie, au
Royaume-Uni, en Espagne et en Italie, selon un comptage réalisé par
l'AFP à partir de sources officielles jeudi à 8h00 GMT.

L'Europe recensait jeudi matin 3.002.861 cas, pour un total mondial
de 15.237.784 infections. Le continent reste la région la plus touchée
en nombre de décès : 206.633 morts, sur 626.994 recensés dans le
monde.

La Russie, pays européen recensant le plus grand nombre de cas
(795.038 pour 12.892 décès), le Royaume-Uni (296.377 cas, 45.501
décès), l'Espagne (267.551, 28.426) et l'Italie (245.032, 35.082) sont les
quatre pays du continent comptant officiellement plus de 225.000 cas
sur leur territoire.

Ces nombres de cas diagnostiqués ne reflètent toutefois qu'une
fraction du nombre réel de contaminations, de nombreux pays n'utili-
sant les tests que pour le traçage ou ne disposant pas de ressources suf-
fisantes pour mener de larges campagnes de dépistage.



Au Mexique, aucun signe avant-coureur
d'un ralentissement de la pandémie n'est
visible. Et pour cause: le confinement n'y

est toujours pas obligatoire et l'aide économique
à la population y est insuffisante, selon des avis
d'experts.

Les autorités semblent avancer à tâtons pour
sortir de cet engrenage sanitaire qui a contraint au
chômage les nombreux Mexicains employés du
secteur de l'économie informelle.

Le refus d'imposer l'enfermement forcé de la
population, dès le début de la crise, avait été une
décision du président de gauche Andrés Manuel
López Obrador (AMLO).

Il en avait justifié le risque en avançant l'argu-
ment du respect des droits humains, mais surtout
la nécessité pour des millions de travailleurs infor-
mels - 56% de la main-d'oeuvre - de se nourrir.

"Il n'y a jamais eu de quarantaine stricte. En
tant que société, nous n'avons pas eu la discipline
nécessaire pour rester chez nous, les chaînes de
transmission du virus n'ont pas été coupées",
constate Malaquías López, ancien fonctionnaire
de la santé et expert en politique publique à l'Uni-
versité nationale autonome du Mexique (UNAM).

Avec 127 millions d'habitants, le Mexique est
le quatrième pays au monde en termes de décès
dus au Covid-19 (40.400) et le septième en termes
d'infections (356.255).

En dépit de ces chiffres et alors que certains
pays se préparent à la possibilité d'une seconde
vague de la maladie, AMLO affirme sans sourciller
que l'épidémie est en déclin, certes "très lente-
ment", et que le système de santé résiste encore.

Le ministère de la Santé reconnaît toutefois
que l'augmentation moyenne des nouveaux cas est
de 1,2 % par jour et qu'il faudra "plusieurs mois"
pour parvenir à un contrôle adéquat dans la plu-
part des 32 Etats de la fédération mexicaine.

D'autres idées émanant d'AMLO ont aussi li-
mité l'aide gouvernementale, comme son pen-
chant pour l'austérité ou son aversion pour
l'endettement et les stimuli économiques, qu'il qua-
lifie de mesures "néolibérales".

Selon la Commission économique pour
l'Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), le
plan budgétaire du Mexique pour faire face à la

crise sanitaire équivaut à 1,1 % du PIB.
Le Mexique se situe ainsi en 12e position

parmi les 16 pays d'Amérique latine qui ont en
moyenne alloué des budgets de 3,2 % de leur PIB.

Le président mexicain a préféré miser sur des
programmes de soutien aux personnes âgées, aux
jeunes et aux enfants, des promesses de campagne
jugées inadaptées aux conséquences désastreuses
du confinement pour l'économie du pays.

Il a aussi promis en avril d'octroyer trois mil-
lions de prêts aux petites entreprises et aux travail-
leurs, d'une valeur de 1.110 dollars chacun. Mais à
la date de vendredi, seuls 963.831 prêts avaient été
distribués, selon le gouvernement.

"Les montants ne sont pas conformes à la
réalité", met en garde César Salazar, universitaire
à l'Institut de recherche économique de l'UNAM.

L'absence de réponse adaptée à l'ampleur de

la crise explique les sombres prévisions pour l'éco-
nomie mexicaine, qui chuterait de 9% cette année,
selon les analystes, tandis que le chômage frappe
désormais 12 millions de personnes depuis avril.

L'imposition d'une vraie mesure de confine-
ment risquerait d'aggraver une situation déjà ren-
due dramatique par la période.

Une nouvelle paralysie de l'économie "porte-
rait le coup de grâce à de nombreuses entreprises
qui ont réussi malgré tout à survivre", avertit M.
Salazar, qui estime que dans un tel scénario, l'Etat
devrait augmenter son soutien.

La municipalité de Mexico, la zone la plus tou-
chée par le nouveau coronavirus, a mis en place
des alternatives au confinement total.

La capitale a ainsi multiplié les tests de dépis-
tage du virus afin de restreindre la mobilité des
personnes atteintes, alors que le gouvernement fé-

déral se montre au contraire pour le moins réticent
à procéder à des tests en masse.

A ce jour, le Mexique est le pays d'Amérique
latine qui effectue le moins de tests pour 1.000 ha-
bitants, selon l'Université d'Oxford.

La stratégie de "confinement" de Mexico ne
trouve aucun écho au sein du gouvernement fé-
déral qui insiste sur la garantie des soins médicaux
plutôt que sur le confinement.

"On préfère laisser la pandémie évoluer, en
essayant d'éviter la saturation des hôpitaux", ex-
plique Alejandro Macías, expert en maladies in-
fectieuses et "tsar" de la pandémie de grippe
H1N1 2009. Les autorités ont prévu qu'étant
donné la taille du territoire mexicain - près de 2
millions de kilomètres carrés - le coronavirus frap-
perait sous la forme d'épidémies localisées qui de-
vraient être combattues localement.
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Aucune lueur dans le tunnel 
de la pandémie au Mexique 

Une compétition acharnée pour
la suprématie économique et
technologique, sur fond de

course au vaccin contre le Covid-19: la
fermeture d'un consulat de Chine aux
Etats-Unis, accusé d'espionnage, est une
nouvelle illustration de la confrontation
aux allures de nouvelle Guerre froide
entre Washington et Pékin.

La diplomatie américaine a invoqué
la protection de "la propriété intellec-
tuelle" pour ordonner la fermeture du
consulat chinois à Houston, au Texas.
Cette mission diplomatique est en fait
"le coeur" d'un "vaste réseau d'espions",
a renchéri le sénateur Marco Rubio, pré-
sident de la commission du renseigne-
ment.

Sans établir un lien direct, le secré-
taire d'Etat américain Mike Pompeo a
relevé que sa décision spectaculaire in-
tervenait dans la foulée de l'inculpation,
par la justice de son pays, de deux Chi-
nois soupçonnés d'avoir mené des cy-
berattaques contre des entreprises
impliquées dans la recherche d'un vac-
cin contre le coronavirus.

Houston est d'ailleurs un des plus
grands pôles mondiaux de recherche
biologique et médicale.

"Le département d'Etat n'a pas dû
prendre une telle décision à la légère, dès
lors qu'elle provoquera presque certai-
nement la fermeture d'un de nos pro-
pres consulats", a tweeté l'ex-diplomate
Molly Montgomery, chercheuse au cer-
cle de réflexion Brookings Institution.

C'est en fait un contexte d'"espion-
nage massif" imputé à la Chine qui sem-
ble avoir motivé cette mesure de
rétorsion. "Il ne fait aucun doute que la
Chine représente une menace phéno-
ménale en termes d'espionnage pour les
Etats-Unis", estime Abraham Den-
mark, du centre de recherche Wilson
Center -- tout en s'interrogeant sur l'ef-
ficacité de la fermeture du consulat.

Les accusations de vol des secrets
industriels américains par des espions
chinois ne datent pas d'hier.

Mais Donald Trump en a fait un
thème majeur de sa guerre commerciale
avec Pékin, reprochant à ses prédéces-
seurs d'avoir laissé le champ libre aux

ambitions chinoises, et promettant dès
avant son élection en 2016 de rétablir
l'équilibre entre les deux premières puis-
sances économiques mondiales.

Et maintenant que la confrontation
se durcit et s'étend à toute une série
d'autres dossiers, de Hong Kong aux
droits des musulmans ouïghours en
passant par les ambitions chinoises en
mer de Chine méridionale, le sujet de la
propriété intellectuelle est à nouveau
brandi par Washington.

Le directeur de la police fédérale
américaine, Christopher Wray, a fait état
début juillet d'une "hausse de 1.300%
des dossiers d'espionnage économique
impliquant la Chine" au cours des dix
dernières années.

"Le FBI ouvre une nouvelle en-
quête de contre-espionnage liée à la
Chine toutes les dix heures", a ajouté
son patron, qui voit dans ces cam-
pagnes coordonnées par le Parti com-
muniste chinois "la plus grande menace
à long terme" pour la sécurité des Etats-
Unis. Le ministre de la Justice Bill Barr
a aussi eu des mots durs à l'égard des

grands noms d’Hollywood et de la Sili-
con Valley, comme Disney, Google, Mi-
crosoft, Apple ou Yahoo, "bien trop
prompts à collaborer avec le Parti com-
muniste chinois", par peur de perdre
l'accès au vaste marché du géant asia-
tique. Mais la crise sanitaire mondiale a
probablement exacerbé ces tensions: le
président Trump accuse les autorités
chinoises d'être responsables de la pro-
pagation du nouveau coronavirus.

Or, dans ce contexte, Washington
affirme aussi depuis mai que Pékin
tente de pirater la recherche sur un vac-
cin, qui fait l'objet d'une compétition ef-
frénée entre laboratoires
pharmaceutiques et grandes puissances
-- une affirmation que semblent étayer
au moins partiellement les inculpations
de cette semaine.

Bill Barr a, plus largement, mis en
garde contre la "blitzkrieg économique"
menée selon lui par la Chine pour "dé-
passer les Etats-Unis en tant que pre-
mière superpuissance mondiale".

Cette crainte d'un déclassement
américain est très prégnante à Washing-

ton, où le sentiment anti-Pékin est de
plus en plus diffus au sein de la classe
politique.

A bientôt cent jours de la présiden-
tielle américaine du 3 novembre, alors
que son adversaire démocrate Joe Biden
rivalise aussi de fermeté, Donald Trump
veut démontrer qu'il met en pratique
son slogan "America First", ou "l'Amé-
rique d'abord".

La Chine est d'ailleurs devenue le
sujet quasiment unique et omniprésent
de sa politique étrangère.

Les faucons de son administration
s'emploient à donner à la confrontation
une dimension idéologique, à l'instar de
Mike Pompeo qui devait prononcer
jeudi un discours sur "la Chine commu-
niste et l'avenir du monde libre".

"L'administration américaine parle
désormais presque uniquement du Parti
communiste chinois pour évoquer la
Chine. Une manière crue de transfor-
mer une rivalité entre grandes puis-
sances en croisade idéologique", a noté
sur Twitter l'ex-ambassadeur de France
à Washington, Gérard Araud.

Derrière la fermeture d'un consulat, la colère 
américaine contre l'espionnage industriel chinois 
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Au cours des années 80,
le paradigme naissant
pour les pays en déve-
loppement, notam-
ment ceux situés au

sud du Sahara, reposait sur deux pi-
liers essentiels, à savoir  la démocratie
et l’économie de marché. Cette ap-
proche, qui trouve sa source dans le
consensus de Washington, a été lon-
guement débattue lors des forums, en
particulier ceux animés par les
agences du Système des Nations
unies. Elle a été privilégiée pour faire
face aux chocs et crises subis par nos
économies.

L’éclosion et le développement de
ce paradigme évoqué, ci-dessus, ont
été facilités par la fin de la Guerre
froide dont le point culminant a été
la chute du mur de Berlin en 1989.
Face à cette situation, les sirènes jon-
chées sur les piliers de ce paradigme
ont vite fait de convaincre plusieurs
intellectuels dont également ceux se
réclamant des mouvements de
gauche, de la pertinence de cette ap-
proche.

Ce paradigme a favorisé la mise
en œuvre des politiques d’ajustement,
de gestion de la demande et de stimu-
lation de l’offre de production me-
nées au cours des années 80. Ces
réformes reconnaissaient un rôle ma-
jeur au marché dans la production des
biens et services marchands. L’Etat a
vu son action circonscrite dans la
sphère des biens et services non mar-

chands avec un credo : faire moins
mais mieux.

Les résultats étaient globalement
mitigés, mais certains pays avaient pu
opérer une rationalisation des dé-
penses publiques, une reprise de la
croissance et une relative améliora-
tion de la gouvernance.

Ces pays avaient commencé à in-
fléchir la courbe de la pauvreté même
si on observe encore une grande pau-
périsation des pays en conflits et/ou
confrontés à des contraintes majeures
en matière de gouvernance. La crois-
sance du PIB du continent, estimée à
3,4 % en 2019 selon la Bad, était pro-
jetée à 3,9% et 4,1% respectivement
en 2020 et 2021. Cette pandémie a
entraîné un nouveau choc, d’une
autre nature, qui a remis en cause les
objectifs de croissance des pays et
freiné les efforts d’une plus grande in-
clusion sociale. Elle agit négativement
sur les agrégats de l’offre et de la de-
mande de production.

Pour ma part, je ne prétends pas
épuiser le débat sur la relation «cause
à effet» entre l’évolution actuelle de
notre planète et l’avènement de la
pandémie de  Covid-19. Cependant,
la tentation est forte de mettre en
exergue deux causes :

1- Le Covid-19 peut être perçue
comme un appel à l’autorégulation de
la planète sur des questions majeures
de son devenir telles que les change-
ments climatiques, la protection de
l’environnement et la satisfaction des

besoins essentiels de nos 
populations ;

2- Le Covid-19 se présente
comme une situation unique fournis-
sant un précipité pour les manifesta-
tions au grand public des germes de
changements, tendances lourdes et
tares de nos sociétés. La tentation est
également forte de se rappeler du son
de la mystérieuse trompette dont par-
lait Bob Marley, même si nous
sommes convaincus qu’il y aura en-
core d’autres trompettes ayant un im-
pact sur le devenir de nos générations.

Au-delà des réponses ponctuelles
des pays du continent pour lutter
contre les effets de Covid-19, je vou-
drais partager, à travers les lignes qui
suivent, les principaux domaines d’in-
térêt qui vont demeurer en matière
d’élaboration et de mise en œuvre
réussie des politiques de développe-
ment dans nos pays.

Hiérarchiser nos préférences col-
lectives doit plus que jamais demeurer
au centre de nos préoccupations.
Cette pandémie en constitue égale-
ment une remarquable opportunité.
Elle est favorable à la détermination
des principales variables à considérer
dans une analyse structurelle pour
nos scenarii de développement. 

Dans cette perspective, nos pays
doivent se doter de systèmes de ges-
tion du développement articulés au-
tour des long, moyen et court termes
pour redonner les éclairages indispen-
sables à nos programmes d’actions et

d’investissement.
Protéger la biodiversité à travers

la prise en compte des effets liés au
changement climatique et à l’environ-
nement, constituera le lit de nos pen-
sées pour le bien-être de nos
populations.

Ces préoccupations continueront
d’être des tendances lourdes pour
toute étude prospective et stratégique
qu’aucun pays ne pourra ignorer.
Elles encouragent aussi la poursuite
de la relecture du mode de calcul éco-
nomique tel qu’il est pratiqué actuel-
lement pour la quantification des
inconvénients et avantages pour le
choix des investissements.

Développer le savoir en vue de
s’approprier l’élaboration et la mise
en œuvre des politiques de dévelop-
pement

Même si elles doivent bénéficier
d’un éclairage externe, l’élaboration et
la mise en œuvre de nos politiques de
développement doivent être notre
propre fait. Pour ce faire, le savoir des
générations, fortement corrélé à l’ac-
cumulation du capital, en est une
condition première de réussite. Sans
une accumulation du savoir, les atti-
tudes et aptitudes de nos populations
ne permettront pas de disposer des
compétences requises pour la trans-
formation de nos sociétés. Le capital
humain doit mettre l’accent sur
l’adaptation de l’offre de formation
aux besoins de notre système de pro-
duction et nos valeurs culturelles.

Chocs contemporains
et domaines 
stratégiques 
d’intervention pour
les futurs africainsHo
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Intensifier la 
recherche-développement

Elle doit avoir un impact certain sur
l’accroissement de la richesse, notamment
là où nous disposons d’avantages compa-
ratifs. L’émulation, lors de la pandémie,
pour faire face, avec des compétences lo-
cales, au besoin d’appareils à respirer est
à saluer. Cette émulation doit être une
constante et concerner toutes les chaînes
de valeur. Les normes et qualités des pro-
duits et l’innovation sont des préalables
pour la transformation.

Renforcer la démocratie et la gouver-
nance participative qui continueront
d’être des piliers du paradigme de notre
développement.

Un système démocratique solide, des
institutions et mécanismes, permettant
d’asseoir les principes de participation, de
transparence et d’obligation de rendre
compte, doivent être clairement définis et
être au cœur de la conduite des affaires de
la Cité. Ce système favorise une accepta-
tion des politiques de développement et
le renouvellement des compétences et la
transition politique dont nos pays ont
grand besoin.

Instaurer et renforcer le dialogue so-
cial inclusif  entre l’Etat, le patronat et les
travailleurs sur la conception, la mise en
œuvre et le suivi de la politique écono-
mique et sociale

Ce dialogue devra permettre une for-
mulation conjointe de toute stratégie de
promotion du secteur privé et de l’emploi,
notamment des jeunes. L’Etat doit créer
un climat favorable à ce dialogue, mais
également favoriser le renforcement des
capacités techniques pour une participa-

tion active du secteur privé à ce dialogue.
Il faudra encourager aussi la prise de par-
ticipation par les travailleurs au capital des
entreprises, gage d’un partenariat solide
entre l’Etat et le patronat et encourager la
mise en place d’un système de partenariat
public-privé au vu des besoins de finan-
cement, du rôle de l’Etat et de l’insuffi-
sance de ses ressources.

Poursu i vr e  l e  r en for c ement des  i n-
f ras tru c t ur es  de  base  (r ou te s,  én er gi e,
NTIC, eau,  assain is sement ,  et c . )  à vo-
cat ion nat iona l e et  rég iona l e et  le  déve-
loppement urbain

Ces infrastructures permettront de
procéder au désenclavement des zones de
production, d’accélérer le processus d’in-
tégration économique et de favoriser la
mise en place des unités de production
dans les secteurs structurants. L’Etat
devra également promouvoir le dévelop-
pement urbain, la décentralisation et la
déconcentration.

Re cher cher  la  compét i t i v i t é  r e s t e ra
un mode pri vi l ég ié d’accr ois sement de  la
richess e  des  nat ions

La demande mondiale continuera
d’être une source de spécialisation des
économies qui ont la capacité de procéder
à des innovations, de maintenir et d’ac-
croître la compétitivité. Dans cette pers-
pective, la compétitivité ne doit pas être
perçue comme un jeu à somme nulle. La
délocalisation des segments de produc-
tion industrielle se poursuivra là où les
facteurs de production sont les moins
onéreux. Cette approche a été théorisée
par plusieurs économistes dont notam-
ment Paul Krugman qui a obtenu le

Nobel d’économie. Auparavant, l’écono-
miste Kaname Akamatsu avait montré en
1937, en s’appuyant sur l’exemple du
Japon, comment les pays (les quatre dra-
gons : Singapour, Corée du Sud, Hong
Kong et Taïwan), pour réussir leurs inser-
tions dans l’économie mondiale, se sont
engagés dans un processus d’industriali-
sation, d’abord, sur un produit à faible
technicité importé (politique d’import
substitution), à la production, par la suite,
de biens destinés à l’exportation. Cette
approche est connue sous le nom de la
théorie du « vol d’oies sauvages ».

Sous ces éclairages, rechercher la com-
pétitivité signifie, d’abord, une reconquête
de nos marchés intérieurs et suppose des
plans d’amélioration de la compétitivité
des entreprises pour une politique d’im-
port substitution réussie.

Par la suite et de manière progressive
(parfois concomitantes), nos pays devront
adopter des politiques axées sur les expor-
tations. La compétitivité n’est pas ainsi an-
tinomique à la souveraineté et le
multilatéralisme demeurera comme mode
privilégié pour résoudre les problèmes
entre nations. Les avantages de la globali-
sation pour nos populations demeurent
supérieurs aux effets de la dé-globalisation
qui, à terme, favoriserait un accroissement
des prix, une inefficacité des appareils de
production.

La recherche de la compétitivité ne
doit pas se faire au détriment de la pro-
tection de la biodiversité et la mise en
place d’un minimum requis en matière de
santé et d’éducation doit être au cœur de
nos politiques publiques. Les politiques
dans ces domaines ne doivent pas exclure
l’apport du secteur privé, mais l’interven-

tion de l’Etat doit être efficiente et de-
meurer une garantie pour la satisfaction
de ce minimum requis.

En d’autres termes, les lois du marché
ne doivent pas être les seuls instruments
de pilotage de l’économie. Par ailleurs, en
tirant les leçons de la pandémie, il serait
plus efficace d’asseoir une cartographie
des risques et des mesures d’atténuation
dans nos systèmes de gestion des secteurs
clés plutôt que de prôner systématique-
ment la préférence nationale pour chaque
type de besoins.

Une telle approche ne peut être dura-
ble. Nos futurs reposent sur le dévelop-
pement des échanges des biens et services
marchands à travers l’amélioration conti-
nue de la compétitivité et la recherche de
l’innovation.

Je voudrais, enfin, terminer mon pro-
pos en insistant sur l’apport de la commu-
nication à travers laquelle l’image de nos
pays est perçue. Elle doit être une partie
intégrante de nos stratégies. La commu-
nication joue un rôle fondamental pour
l’utilisation des ressources locales, la pro-
tection de nos valeurs culturelles, l’orien-
tation et le mode de consommation de
nos populations.

Par Racine Kane
Ancien cadre de la Banque africaine de 

développement et du ministère de l’Economie,
des Finances et du Plan du Sénégal

Horizons
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Sté AL HOCEIMA 
CEREALES SARL
CONSTITUTION 

DE SOCIETE
Aux termes d’un acte S.S.P
en date du 14/02/2020 à
Al-Hoceima, il a été établi
les statuts d’une société à
responsabilité limitée
(S.A.R.L) dont les caracté-
ristiques sont les suivantes:
DENOMINATION:  AL
HOCEIMA CEREALES
OBJET SOCIAL : 1/ Import
export des céréales et des
légumineuses. 

2/ marchand des céréales
et légumineuses en gros. 
SIEGE SOCIAL: lot n° 5,
Zone Industrielle d’Imzou-
ren  imzouren  AL HO-
CEIMA. 
DUREE : La durée de la so-
ciété est fixée à 99 ans à
dater de son immatricula-
tion au registre du com-
merce. 
CAPITAL SOCIAL :   Est
fixé à la somme de : 1 000
000,00 dh ( un million de di-
rhams), réparti en 10000
parts sociales de 100 dh
chacune. 
EXERCICE SOCIAL :
L’exercice social commence
le 1er janvier et se termine
le 31 décembre de chaque
année.
GERANCE : La société est
gérée par les cogérants as-
sociés : 
-  M. KALLAT Abdelaziz et
M. KALLAT Mohamed
said.
DEPOT LEGAL : Le dépôt
légal au greffe du tribunal
de première instance d’Al-
Hoceima a été effectué le
19/02/2020, RC N° 2983.

N° 5805/PA_____________
Sté PRIMA BISC s.a.r.l.

Adresse: hay IV Imzouren 
Al Hoceima

CESSION DES PARTS
ENTRE ASSOCIES 
ET RETRAIT DE

L’ASSOCIE CEDANT 
Au terme d’un acte sous
seing privé en date du
01/07/2020, l’assemblée
Générale Extraordinaire
des associés de la société
PRIMA BISC S.A.R.L. au
capital de 90.000,00 dh di-
visé en 900 parts sociales de
100,00 dh chacune a décidé
ce qui suit:
- Cession de la totalité des
parts sociales de l’associé
BEN ABDELLAH Rafek
(soit 300 parts).
- Achat de la totalité de ces
parts à égalité par les asso-
ciés restant soit :
-  M. BOUTKABOUT M’ha-
med 150 parts.
- M. BOUTKABOUT Moha-
med 150 parts.
- Rectification des articles 7
et 8 des statuts.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de
première instance d’Al Ho-
ceima le 09/07/2020 sous le
numéro 132.

N° 5806/PA_____________
Sté LES MOULINS 

D’AL HOCEIMA SARL
Capital social : 12 000

000,00 dh devisé 
en 120 000 parts
Siège social : Z.I 

d’imzouren Al hoceima
RC : 335

REDUCTION DU 
CAPITAL SOCIAL

L’assemblée générale extra-
ordinaire des associés en
date du 09 juillet 2020 a dé-
cidé :
- La diminuer le capital so-
cial de 12 000 000,00 dh à 10
000 000,00 dh par voie de

restitution de 2 000 000,00
dh (soit 20 000 parts) au as-
sociés respectivement à
leurs apports.
- Et par conséquence la mo-
dification des articles 6 et 7
relatif au capital social.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de
première instance d’Al Ho-
ceima le 23juillet 2020 sous
le N° 214.

N° 5807/PA_____________
« FORMARISK » S.A.R.L.

AU 
SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE
D’ASSOCIE UNIQUE  AU

CAPITAL DE 10 000,00 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : Chez
CENTRE D’AFFAIRES
MAGHREB ARAB, 332,

BD BRAHIM 
ROUDANI – 5ème ETAGE

N 21 RESIDENCE 
RAYHANE - MAARIF –

CASABLANCA
CONSTITUTION 

DE SOCIETE
Aux termes d’un acte sous
seing privé en date, à Casa-
blanca, du 09/07/2020, il a
été formé une société à res-
ponsabilité limitée d’asso-
cie unique dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes :
DENOMINATION:    *
FORMARISK * S.A.R.L.AU 
OBJET : La société a pour
objet directement ou indi-
rectement, tant au Maroc
qu’à l’étranger:
- Prestation de services aux
entreprises et administra-
tions ;
- Accompagnement dans la
gestion des risques indus-
triels.
- Le conseil ;
- Les services d’ingénierie ;
- L’organisation de confé-
rences (colloques, sémi-
naires, forums, etc) ;
- Importation, création,
commercialisation et repré-
sentation de tout matériel
audiovisuel, livres, logiciels
et toute documentation re-
latifs à la gestion des
risques.
- La prise de participation
sous forme quelconque de
toutes sociétés ou entre-
prises ayant un objet simi-
laire ou connexe et plus
généralement toutes opéra-
tions financières, commer-
ciales, industrielles,
mobilières et immobilières
pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement
aux objets précités et pou-
vant favoriser le dévélop-
pement des affaires de la
société
SIEGE SOCIAL : Le siège
social est fixé à Chez Centre
d’affaires Maghreb Arab,
332, Bd Brahim Roudani-
5ème étage N°21 – rési-
dence Rayhane - Maarif -
Casablanca.
L’associé unique effectue

l’apport en numéraire, à sa-
voir :
- Monsieur Geoffrey Joseph
KYLE  :   10 000,00 DHS
Soit au total la somme de

dix mille dirhams   :   10
000,00 DHS
DUREE : 99 années à comp-
ter du jour de l’immatricu-
lation au Registre du
commerce.
ANNEE SOCIALE : Du 1
JANVIER au 31 DECEM-
BRE de chaque année.
GERANCE: - Monsieur
Geoffrey Joseph KYLE      .
La société sera engagée par
sa seule signature. 
BENEFICES : Les produits

nets de la société constatés
par l’inventaire annuel
après prélèvements légaux
et statutaires sont attribués
aux associés.
DEPOT ET IMMATRICU-
LATION AU RC : Le dépôt
a été effectué auprès du
Greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca le
20/07/2020 sous le
n°740189

N° 5808/PA_____________
SOCIETE 

DE FOURNITURES
GENERALES INDUS-
TRIELLES «S.F.G.I»

Société A Responsabilité
Limitée d’associé unique

Au Capital Social de
10.000,00 Dirhams

Siège Social : RUE 19, N°7,
LOTISSEMENT ES-

SAADA AL QODS SIDI
BERNOUSSI, 

CASABLANCA
RC : 268207 /

CASABLANCA
I. Aux termes du Procès
Verbal des décisions de l’as-
socié unique en date du
16.07.2020, l’associé unique
de la société SOCIETE DE
FOURNITURES GENE-
RALES INDUSTRIELLES
«S.F.G.I» – SARL AU à pris
les décisions suivantes :
• Augmentation du capital
social d’une somme de
290.000,00 dirhams pour le
porter de 10.000,00 dirhams
à 300.000,00 dirhams.
• Modification des articles
6 et 7 des statuts. 
• Mise à jour des statuts.
• Pouvoirs à donner.
II. Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de
commerce de Casablanca le
23.07.2020 sous le N°
740867. 

N° 5809/PA_____________
SOCIETE  COTRASOL

SARL
-  Aux termes d’un acte s.s.p
en date du 08/07/2020, les
associes de la société CO-
TRASOL  SARL, ont dé-
cidé: 
-  Cession des parts sociales
de Mr RHOUAT ISMAIL
de (600) parts et   Monsieur
AZIZ NAIMI de (395) parts
au profit de Mr. MOHA-
MED   FAHLI.
- Démission de Mr AZIZ
NAIMI de sa qualité de gé-
rant et nommer Mr AZIZ
NAIMI  gérant  de la société
COTRASOL  pour une
durée de deux ans.
- La société sera valable-
ment engagée par la seule
signature de Mr MOHA-
MED FAHLI.
- Mise à jour des statuts. 
-Le dépôt légal a été déposé
au greffe de tribunal de
commerce de Casablanca le
20/07/2020 sous n°740264.

N° 5810/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts 
Département des Eaux et

Forêts 
Direction Régionale des

Eaux et Forêts et de la lutte
Contre la Désertification de
Rabat-Salé-Zemmour-Zaër
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°03/2020/
DREFLCD-RSZZ

Le 25 Aout 2020 à 10
heures, il sera procédé dans
la salle de réunion de la Di-
rection Régionale des Eaux
et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Rabat Salé Zemmour Zaer

sise  Avenue Khalid Ibn
Walid Khémisset à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’Ap-
pel d’Offres ouvert de prix
concernant l’exécution des
travaux   d'aménagement
du logement administratif
relevant de la direction Ré-
gionale des eaux et forêts et
de la lutte contre la Déserti-
fication de Rabat-Sale-Zem-
mour-Zaer repartis en trois
lots 
Lot n°01 :  LOGEMENT
ADMINISTRATIF   SIS AU
QUARTIER AMINISTRA-
TIF, RUE     YOUSEF BEN
TACHAFINE, KHEMISSET
Lot n°02 : LOGEMENT AD-
MINISTRATIF   SIS AU-
Q U A R T I E R
AMINISTRATIF, RUE CA-
PITAINE BELHOUCINE,
KHEMISSET
Lot n°03 : LOGEMENT AD-
MINISTRATIF SIS AU
QUARTIER ADMINIS-
TRATIF, RUE KHALID IBN
WALID, KHEMISSET
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment du bureau de la
comptabilité à la Direction
Régionale des Eaux et Fo-
rêts et de la Lutte Contre la
Désertification de Rabat
Salé Zemmour Zaer à Khé-
misset, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
: www.marchéspublics.
gov.ma .
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
vingt milleDirhams
(20.000,00 Dhs) par lot.
L’acte de cautionnement
doit être libellé au nom de
la Direction Régionale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Rabat Salé Zémmour Zaér.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :
Lot n° 01 : cent quatre-
vingt-seize mille trente-cinq
dirhams et quarante cen-
times (196035.40 Dh)

Lot n° 02 : cent quatre-
vingt-dix-huit mille six cent
quatre-vingt-dix-huit di-
rhams et soixante-huit cen-
times (198698,68 Dh)
Lot n° 03 : cent vingt mille

neuf cent quarante-six di-
rhams et cinq centimes
(120946.05 Dh)
Le contenue, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des article 27,
29 , 31 et 148 du décret
n°02-12-349 relatif aux mar-
chés publics 
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer, par
courrier recommandé avec
accusé de réception, au bu-
reau précité
- Soitles déposer contre ré-

cépissé leurs plis dans le
bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale des Eaux et
Forêts et de la Lutte Contre
la Désertification de Rabat
Salé Zemmour Zaer sise
avenue Khalid Ibn Walid
Khémisset.
- Soit les déposer électroni-
quement auportail des mar-
chés publics.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règle-
ment de consultation.
Pour les entreprises non
installées au Maroc, elles

doivent fournir les dossiers
tels que prévu par l’article
10 du règlement de consul-
tation.

N° 5811/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT DU

TRANSPORT 
DE LA LOGISTIQUE

ET DE L’EAU
Agence Nationale des
équipements publics

DIRECTION
PROVINCIALE DE

L’EQUIPEMENTDU
TRANSPORT 

DE LA LOGISTIQUE ET
DE L’EAU DE MIDELT
Avis d’Appel d’Offres

Ouvert N°33/2020
Le 18/08/2020 à 10 :00 min
du matin, il sera procédé,
dans le bureau de Monsieur
le Directeur Provincial de
l’Equipement, du Transport
de la logistique et de l’eau
de Midelt à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres sur offres des prix pour
: ELABORATION DES
ETUDES TECHNIQUES
ET SUIVI DES TRAVAUX
DE RECONSTRUCTION
DE LA MOSQUEE DE TA-
KRSIFT-COMMUNE RU-
RALE SIDI
AYYAD-PROVINCE DE
MIDELT. 
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la Direction
Provinciale de l’Equipe-
ment, du Transport et de la
Logistique, Rue Agadir Mi-
delt, il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés de l’état :
http://www.marchéspu-
blics.gov.ma.
- Aucun cautionnement
provisoire n’est prévu.
- L’estimation des couts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de 50 200,00 dhs
(Cinquante mille deux cent
dirhams,00 Cts HTVA.)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret 2.12-349 du 8 jou-
mada al oula 1434 (20 Mars
2013) concernant les
marches publiques.
Les concurrents peuvent :
• soit envoyer leurs plis par
courrier avec accusé de ré-
ception au bureau du Secré-
tariat du Directeur
provincial de l’Equipement,
du Transport et de la logis-
tique de Midelt ;
• soit déposer contre récé-
pissé dans le bureau du Se-
crétariat du Directeur
provincial de l’Equipement,

du Transport et de la logis-
tique de Midelt ; 
• soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
• soit les déposer par voie
électronique au portail des
marchés publics ;
Les pièces justificatives à
fournir sont celles énumé-
rées par l’article 4 du règle-
ment de consultation.
Dossier technique compre-
nant :
• Pour les concurrents ins-
tallés au Maroc :
Le conçurent doit fournir la
copie certifiée conforme de
l’attestation d’agrément
pour les domaines :
D14 (Calcul des structures

pour bâtiments à tous
usages) et D15 (Courant
fort et courant faible pour
bâtiments à tous usages) et
D16 (Réseaux des fluides
pour bâtiments à tous
usages) et D17 (Voirie, ré-
seaux d'assainissement et
eau potable).
• Pour les concurrents non
installés au Maroc :       
Les concurrents doivent
produire le dossier tech-
nique prévus par le règle-
ment de la consultation.

N° 5812/PA_____________
« FORAGE DERIGE

MAROC » SARL AU
Aux termes d’un acte sous-
seing privé établi est enre-
gistré à Casablanca, il a été
établi les statuts d’une So-
ciété  SARL AU dont les ca-
ractéristiques sont les
suivantes :
Dénomination : « FORAGE
DERIGE MAROC  » SARL
AU
Objet : Forage dirigé ; Loca-
tion de matériel pour BTP ;
Transport de marchandises
; Commercialisation de ma-
tériaux de construction ;
Siège social : Le siège social
est établi à 46, Bd Zerk-
touni, au 2eme Etg, Appt 6-
Casablanca
Durée : 99 ans.
Capital social : s'élève à

100.000 Dhs. Il est divisé en
1 000 parts sociales de 100
DH chacune, souscrites en
totalité, intégralement libé-
rées et attribuées à l’associé
unique, à savoir :
• Mr BARHOUMI Abdeloi-
hed : 1 000 Parts           
Gérance de la société : la so-
ciété sera gérée par Mr BA-
RHOUMI Abdeloihed,
pour une durée illimitée.
Le dépôt légal est effectué
au tribunal de Casablanca
le 23/07/2020 sous le
n°740803

N° 5813/PA

Royaume du Maroc
Ministère de l’Intérieur

Wilaya de la Région de Casablanca-Settat
Commune de Casablanca Préfecture d’Aïn Chock

Arrondissement d’Aïn Chock
Direction Générale des services de l’arrondissement

Division des Affaires Economiques

AVIS D’ENQUETE COMMODO INCOMMODO

Le président de la Commune de Casablanca Préfec-
ture d’Aïn Chock avise le public du démarrage d’une
enquête commodo incommodo d’une durée de 15 jours
à compter de la date de parution dans les journaux.

Cette enquête concerne la demande déposée par :
Nabila Abou El Fadel et Soufiane Abou El Fadel

Pour l’obtention d’une autorisation d’ouverture et
d’exploitation de l’activité : Lavage de voitures 

Au local situé à : Lot  El Fadl Rue 26 N°91 Aïn Chock 
Un registre des observations est mis à la disposition

du public au service économique.
N° 5814/PA
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« SOGEFCO »
7 AV LALLA MERYEM
KISSARIAT MERNISSI

FES.
CONSTITUTION 

SOCIETE 
« TRACT ATLAS » 

Au terme d’un acte sous-
seing privé en date à Fès le
01 janvier 2020, il a été établi
les statuts d’une Société
SARL AU dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
• DENOMINATION : «
TRACT ATLAS » S.A.R.L
AU
• OBJET : MARCHAND
D’ACCESSOIRES OU DE
PIECES DETACHEES
POUR VOITURES.
• SIEGE SOCIAL : 28 RUE
OTHMANE BNOU AF-
FANE VN  Fès.
• SUCCURSALE 
11 RUE IMAM MOSLIM
V.N Fès.
• DUREE DE LA SOCIETE
: La durée de la société est
fixée à 99 années à compter
de la date de création.
• CAPITAL SOCIAL : Le ca-
pital est fixé à 3.800.000,00
DHS (TROIS MILLION
HUIT CENT MILLE DI-
RHAMS) divisé en trente-
huit mille parts (38000) de
cent (100,00) dirhams
NASSIRI ALI    3.800.000,00
DH
• La gérance est attribuée à
Monsieur NASSIRI ALI.
Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du Tribunal de
commerce de Fès le 22 juil-
let 2020 sous N° 1764/2020
R.C N° 63245

N° 5815/PA_____________
CABINET AL ISTICHA-

RYA CONSULTING -
SARL-BOUZNIKA

Tél/Fax : 0537649573 GSM
: 0668792975
Constitution

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
09/07/2020, il a été établi
les statuts d’une Société,
dont les caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination : " DESIGN
DOLCE ARREDAMENTO "
S.A.R.L. AU
Siège Social : N°7 MAGA-
SIN 1 LOT AOUADI 1
BOUZNIKA.
Associé unique :  MR.
RAISSI ABDELILAH, de
nationalité  MAROCAINE,
né le 18/05/1986, Titulaire
de la CIN  n° T204529, de-
meurant à OP EDAMANE
IMM 31 APPT 6 AIN CHOK
CASA.
Objet :    
- AMENAGEMENT IN-
TERIEUR ;
- BOIS ITALIEN CUISINE
ET PLACARD ;
- TAPISSERIE DECORA-
TEUR ;
- TRAVAUX DE CARRE-
LAGE ;
- TRAVAUX DE MARBRE-
RIE
- TRAVAUX DIVERS
Durée : 99 ans.
Capital social : 100.000,00

DHS. 
Gérance : la société est

gérée par : MR. RAISSI AB-
DELILAH
Dépôt légale : la société a
été immatriculée au RC au
Tribunal de première ins-
tance de BENSLIMANE,
Dépôt N°191.

N° 5816/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE LA
SANTE

CHU IBN ROCHD

AVIS  D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

SUR OFFRES DES PRIX
N° 041/2020/CHUIRC

Le       03/09/2020    à   11
Heures   00 mn, il sera pro-
cédé dans les bureaux de la
Direction du Centre Hospi-
talo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN-  Casablanca,
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’Appel d’offres sur of-
fres des prix :
ACHAT DE MATERIEL
MEDICO-TECHNIQUE,
PRODUITS DE COU-
CHAGE, MATERIEL DE
BUANDERIE, MATERIEL
DE BUREAU, MATERIEL
DE CUISINE, MATERIEL
DE LITERIE, MATERIEL
INFORMATIQUE, MOBI-
LIER DE BUREAU, MOBI-
LIER MEDICAL POUR LE
SERVICE DE PSYCHIA-
TRIE
(en 58 lots)
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Service
Equipements et Fournitures
de la Direction du Centre
Hospitalo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN-  Casablanca, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics : «
www.marchespublics.gov.
ma ».
*Les concurrents sont dis-
pensés de fournir un cau-
tionnement provisoire.
* L’estimation du coût de la
prestation établie par le
maître d’ouvrage est fixée
comme suit : 5 051 180,03
DHS TTC (Cinq millions
cinquante et un mille cent
quatre-vingt dirhams trois
Centimes toutes taxes com-
prises)
* L’estimation du coût de la
maintenance annuelle éta-
blie par le maître d’ouvrage
est fixée comme suit :        33
264,00 DHS TTC (Trente
trois mille deux cent
soixante quatre dirhams
toutes taxes comprises)
Le contenu, la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du règlement N°
D1580/15/DEPP du 19 juin
2015 relatif aux  marchés du
Centre Hospitalo-Universi-
taire Ibn Rochd-Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
• soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception leurs plis à la
Direction du Centre Hospi-
talo-Universitaire  Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN-  Casablanca
• soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au Secréta-
riat Général à la Direction
du Centre Hospitalo-Uni-
versitaire Ibn Rochd à
l’adresse  précitée;
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les échantillons et la docu-
mentation technique exi-
gés(en langue française ou
autres langues avec traduc-
tion en langue française) ac-
compagnés du certificat
d’enregistrement des dispo-
sitifs médicaux et des an-
nexes N° 4 – N° 5 et N°6
dûment remplis   (voir arti-
cle 14 du règlement de
consultation), doivent être
déposée au service des
Equipements et Fournitures

de la Direction du Centre
Hospitalo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8 rue Lahcen El
Arjoun – Casablanca, au
plus tard le  02/09/2020
avant 14 heures.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.

N° 5817/PA_____________
Royaume du Maroc
Ministre de la Sante

Centre Hospitalo-Universi-
taire Ibn Rochd
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DE PRIX

N° : 065 /2020/CHUIRC
Le    03/09/2020    à  11

heures 30 min, il sera pro-
cédé dans les bureaux de la
Direction du Centre Hospi-
talo-universitaire Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN- Casablanca, à
l’ouverture des plis relatifs
à l'Appel d’Offres sur offres
de prix N°
065/2020/CHUIRC Objet :
« ACHAT DE LINGE » (Lot
Unique)
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré du service
des équipements et fourni-
tures de la Direction du
Centre Hospitalo-Universi-
taire Ibn Rochd, sis à 8, Rue
Lahcen EL ARJOUN- Casa-
blanca, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
«www.marchespublics.gov.
ma».
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 10 000,00 (Dix Mille Di-
rhams)
L'estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d'ouvrage est fixée à
la somme de :  72 004.08
DHS TTC (Soixante-Douze
Mille Quatre Dirhams et
Huit Centimes Toutes Taxes
Comprises). 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27
,29 et 31 du Règlement N°
D1580/15/DEPP du 19 Juin
2015 relatif aux marchés du
Centre Hospitalier Ibn
Rochd - Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à la
Direction du Centre Hospi-
talo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN- Casablanca
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au Secréta-
riat Général à la Direction
du Centre Hospitalo-Uni-
versitaire Ibn Rochd à
l’adresse précitée ;
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les échantillons et la liste

de colisage exigés (pour
tous les articles ) par le dos-
sier d’appel d’offres doivent
être déposés au  service des
équipements et fournitures
de la direction générale du
Centre Hospitalo-Universi-
taire Ibn Rochd, sis à 8 rue
lahcen el arjoun–Casa-
blanca, au plus tard le
02/09/2020  avant  14   h.                               
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation.

N° 5818/PA

BUICA SARL AU
Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
14/01/2020 il a été établi les
statuts d’une SARL d’Asso-
cié unique dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
Le capital social  est  fixé  à
la somme de cent mille
100.000,00 dirhams. Il est di-
visé en  1 000  parts sociales
de 100 DH chacune, sous-
crites en totalité, intégrale-
ment libérées et attribuées
en totalité à Monsieur ZA-
KARIA FADIL. La société a
pour objet  Tous corps
d’état, génie civile, Les tra-
vaux de bâtiment. Le siège
est fixé à : 46, Bd.ZERK-
TOUNI 2ème ETAGE n°6,
Casablanca. Monsieur ZA-
KARIA FADIL,  titulaire de
la C.IN n° BK 610039 est
nommé gérant unique de la
société pour une durée in-
déterminée. Le dépôt légal
a été effectué au tribunal de
commerce de Casablanca le
10/07/2020 sous n°465143
du registre de commerce.

N° 5819/PA_____________
CONSTITUTION

I/- Aux termes d’un acte
SSP du 22/06/2020 a Casa-
blanca, il a été établi les sta-
tuts d’une société à
responsabilité limitée asso-
cie unique :
Dénomination : « HILAL-
PRO » SARLAU. 
Objet :
ENTREPRENEUR DE TRA-
VAUX DIVERS OU
CONSTRUCTIONS.
NEGOCIANT.
ENTREPRENEUR DE LA
PLANTATON OU DE
L’ENTRETIEN DES PARCS,
JARDINS, AVENUES, ETC
Siège Social : CASA-
BLANCA, 26 AV MERS
SULTAN ETG 1 APPT 3.
Capital Social : 100 000.00
DHS  (Cent Mille dirhams).
Apport :  L’associé fait ap-
port  à la société d’une
somme en espèce à savoir :
Mr : MOUSSAAB AIT ALI  :
100.000.00 DHS 
Durée : 99 ans.
Gérance : Mr : MOUSSAAB
AIT ALI désigné comme gé-
rant pour une durée illimi-
tée.
II-Le dépôt légal a été effec-
tue au tribunal de com-
merce de Casablanca sous le
numéro 466253.

N° 5820/PA_____________
CONSTITUTION

I/- Aux termes d’un acte
SSP du 18/06/2020 a Casa-
blanca, il a été établi les sta-
tuts d’une société à
responsabilité limitée asso-
cie unique :
Dénomination : « ID COO-

KING  » SARLAU. 
Objet : La société a pour
objet tant au Maroc qu’à
l’étranger :
Traiteur.
Marchand d’en détail épice-
rie.
Siège Social : Casablanca, 14
quartier Guynemer etg ma
rue 1 mg 10.
Capital Social :  100 000.00
DHS  (Cent Mille dirhams).
Apport :  L’associé fait ap-
port  à la société d’une
somme en espèce à savoir :
Mme : SAADIA ID ABDEL-
KRIM : 100.000.00 DHS 
Durée : 99 ans à compter de
l’immatriculation de la so-
ciété au registre de com-
merce.
Gérance : Mme : SAADIA
ID ABDELKRIM désigné

comme gérant pour une
durée illimitée.
II-Le dépôt légal a été effec-
tue au tribunal de com-
merce de Casablanca sous le
numéro 465011.

N° 5821/PA_____________
LA PETITE BOITE DE

COM
SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE
59 BD ZERKTOUNI 6EME

ETAGE N°18 20360
CASABLANCA

Les associés de la Société
ont tenu le 30/06/2020 une
assemblée générale extraor-
dinaire  au siège de la so-
ciété, et ont pris les
résolutions suivantes: 
- Cession des parts sociales
détenues par Monsieur Slim
KHARRAT à  Mme Essaa-
dia JRONDI ;
- Démission du gérant
unique Mr Slim KHARRAT
et quitus de sa gestion;
- Nomination de Mme Es-
saadia JRONDI (CIN
Q27510) comme gérante de
la société
- Refonte des Statuts; 
- Pouvoirs pour formalités
légales.
Le dépôt légal a été effectué
au Tribunal de commerce
de Casablanca, le
21/07/2020 sous le numéro
740453.

N° 5822/PA_____________
AVIS DE PUBLICITE

I-  Au terme de décision de
L’associés unique de la so-
ciété « CARROSSERIE
NOUR ECHELLALATE »
décidé ce qui suit :
• Transfert de siège social
de 65 LOT VIADICCI 1ER
ETG APPT DROITE AIN
HARROUDA  À OULED
SIDI ABDENBI CASCADES
MOHAMMEDIA
II-  Le dépôt légal a été ef-
fectué au secrétariat–greffe
du tribunal de première ins-
tance de Mohammedia le
03/09/2020. Sous le N°1390
III- La déclaration de modi-
fication a été déposé le
06/07/2020 sous le N° 838

N° 5823/PA_____________
«GROUPE MARS PRIVE

» SARL 
I- Au terme d’un acte S.S.P
il a été constitué une Société
à responsabilité limité d’as-
socié unique dont les carac-
téristiques suivantes :
-Objet Social   : ECOLE
DE COURS DE SOUTIEN
ET LAMGUES,ENTREPRE-
NEUR DE L’ORGANISA-
TION DES EVENEMENTS
-Siège social  :   LT VIA-
DICCI RES RANIA IMM F
1 ER ETG APPRT N°2  AIN
HARROUDA MOHAM-
MEDIA
-Capital social   :  (100.000,00
dhs) divisé en (1000)  parts
de (100)  Dirhams chacune,
et attribuées   à :
- Mr. SOUMANI MOU-
NIR… 25 000.00 dhs
- Mr. EL HAKKANI ACH-
RAF… 25 000.00 dhs
- Mr. EL AOUINA RA-
CHID… 25 000.00 dhs
- Mr. SOUFIANE LEG-
MIRI….25 000.00 dhs
-Durée   :    99 ans.
-GERANCE    : Mr. SOU-
MANI MOUNIR, gérant as-
socie unique  pour une
durée illimitée à compter
du jour de l’immatricula-
tion de la société au registre
de commerce. Il aura la si-
gnature Sociale envers les
tiers.                         

II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe du
tribunal de 1èr Instance de
Mohammedia le
20/07/2020 Sous le N°743
III- La dite société est imma-
triculée au registre de com-
merce sous le numéro 25685
au tribunal de 1ère Instance
de Mohammedia le
20/07/2020

N° 5824/PA_____________
«MYZONE » SARL AU 

I- Au terme d’un acte S.S.P
il a été constitué une So-
ciété à responsabilité li-
mité d’associé unique dont
les caractéristiques sui-
vantes :
-Objet Social : TRAVAUX
DIVERS DE CONSTRUC-
TIONS ,CONSTRUCTIONS
METALIQUES
-Siège social      :   LT VIA-
DICCI RES RANIA IMM F
1 ER ETG APPRT N°2  AIN
HARROUDA MOHAM-
MEDIA
-Capital social     :
(100.000,00 dhs) divisé en
(1000)  parts de (100)  Di-
rhams chacune,  et attri-
buées   à :
- Mr. HALLAL MOHAM-
MED… .100 000.00 dhs
-Durée    :     99 ans.
-GERANCE   : Mr. HAL-
LAL MOHAMMED, gérant
associe unique  pour une
durée illimitée à compter
du jour de l’immatricula-
tion de la société au registre
de commerce. Il aura la si-
gnature Sociale envers les
tiers.                         
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe du
tribunal de 1èr Instance de
Mohammedia le
20/07/2020 Sous le N°744
III- Ladite société est imma-
triculée au registre de com-
merce sous le numéro 25687
au tribunal de 1èr  Instance
de Mohammedia le
20/07/2020

N° 5825/PA_____________
«AMEUBLEMENT SA-

BOUR » SARL AU
I- Au terme d’un acte S.S.P
en date du 17/03/2020 il a
été constitué une Société à
responsabilité limité d’asso-
cié unique dont les caracté-
ristiques suivantes :
-Objet Social  : AMEUBLE-
MENT , DECORATION
-Siège social   :   LT VIA-
DICCI RES RANIA IMM F
1 ER ETG APPRT N°2  AIN
HARROUDA MOHAM-
MEDIA
-Capital social   :
(100.000,00 dhs) divisé en
(1000)  parts de (100)  Di-
rhams chacune,  et attri-
buées   à :
- Mme. ZOHRA SA-
BOUR… 100 000.00 dhs
-Durée    :    99 ans.
-GERANCE   : Mme.
ZOHRA SABOUR, gérant
associe unique pour une
durée illimitée à compter
du jour de l’immatricula-
tion de la société au registre
de commerce. Il aura la si-
gnature Sociale envers les
tiers.                         
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe du
tribunal de 1èr Instance de
Mohammedia le
13/07/2020 Sous le N°703
III- Ladite société est imma-
triculée au registre de com-
merce sous le numéro 25645
au tribunal de 1èr  Instance
de Mohammedia le
13/07/2020

N° 5826/PA
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S'il devait y avoir encore un
doute sur son avenir à Paris,
Kylian Mbappé l'a levé au

meilleur moment: le prodige fran-
çais a confirmé mardi qu'il évolue-
rait "quoi qu'il arrive" au PSG la
saison prochaine, alors que se pro-
file vendredi sa première finale de
l'été.

"Je suis là. Je suis dans le projet
pour une quatrième année": en une
simple phrase lâchée au micro de la
chaîne beIN Sports, à la mi-temps
du dernier match de préparation
contre le Celtic Glasgow (4-0) avant
la finale de Coupe de France, le
champion du monde (21 ans) a en-
core une fois prouvé son sens du ti-
ming pour faire passer ses messages.

"Les cinquante ans du club, c'est
une année importante aux yeux du
club, des supporters, de tout le
monde, donc je serai là quoi qu'il ar-
rive. Je vais essayer de ramener des
trophées avec l'équipe et de donner
le meilleur de moi-même", a pour-
suivi Mbappé, arrivé au PSG en
2017 en provenance de Monaco
contre la somme retentissante de
180 M EUR.

Premier joueur du PSG à ins-
crire un but sous le nouveau maillot
parisien style "Hechter", en hom-
mage au design imaginé par l'ancien
président emblématique du PSG,
"KM" a prouvé dès mardi son envie
de marquer le cinquantenaire... au
bout d'une minute de jeu !

Régulièrement relancé par la
presse espagnole, le feuilleton d'un

possible départ au Real Madrid sem-
blait de toute façon à l'arrêt: le pré-
sident du club madrilène Florentino
Pérez a assuré la semaine dernière
qu'il n'y aurait "pas de grandes re-
crues cet été" dans un contexte éco-
nomique plombé par la pandémie
de coronavirus.

De quoi ravir l'entraîneur pari-
sien Thomas Tuchel, heureux de
pouvoir compter sur l'attaquant
français pour au moins une saison
supplémentaire.

"Kylian a un contrat avec nous,
nous ne sommes pas prêts à le ven-
dre. Il est super important, c'est un
joueur-clé, notre joueur. C'est un ca-

deau de travailler avec lui, avec des
joueurs comme Neymar, Di Maria,
Icardi, Verratti, Marquinhos... Ce
sont des joueurs extraordinaires",
s'est-il félicité lors de la conférence
de presse d'après-match.

"C'est super ! Il y a vraiment une
belle connexion entre lui et Neymar.
Cela donne beaucoup de plaisir à
tout le monde. C'est une vraie force
pour le PSG. C'est top comme ça",
a-t-il ajouté.

Avec respectivement quatre et
trois buts inscrits depuis la reprise le
12 juillet en amical au Havre, "Ney"
et "KM" ont largement participé au
festival de buts de leur équipe lors

de cette phase de préparation (20
buts en trois matches), sans compter
les passes décisives et les nom-
breuses occasions créées.

Enième symbole de leur com-
plicité sur et en dehors des terrains,
la passe décisive parfaite de Neymar,
dès l'entame, que Kylian Mbappé
n'a pas manqué de concrétiser pour
ouvrir la marque face au club écos-
sais.

Durant le confinement, qu'il a
passé dans le Sud de la France avec
ses proches, "KM" n'avait pas man-
qué l'occasion de distiller des clins
d'oeil aux supporters et à ses coéqui-
piers sur les réseaux sociaux.

Son attachement à Paris, sa ville
de naissance, s'étant renforcé depuis
le soir de la qualification pour les
quarts de finale de Ligue des cham-
pions aux dépens de Dortmund (1-
2, 2-0), début mars dans un Parc à
huis clos mais animé par des milliers
de supporters en feu en dehors du
stade. Un souvenir qui l'a profondé-
ment marqué.

Si son présent à Paris est doré-
navant assuré, reste le grand enjeu à
venir: la prolongation de son
contrat, qui s'achève en 2022,
comme celui de Neymar.

"Il est le futur du PSG. C'est ce
que tout le monde veut. L'idéal se-
rait de prolonger", a déjà plaidé Leo-
nardo, le directeur sportif  parisien
dans un grand entretien au JDD fin
juin.

"Parmi les cinq meilleurs
joueurs du monde, Lionel Messi et
Cristiano Ronaldo ont 32 et 35 ans;
Neymar et Mbappé ont 28 et 21 ans,
et ils sont chez nous. Il n'y a pas be-
soin de trop réfléchir. On profite de
l'avoir, parce que c'est quelque chose
d'énorme. Après, il faut trouver la
solution pour continuer l'aventure
ensemble", a-t-il ajouté.

Malgré le report à l'année pro-
chaine de l'Euro et des Jeux olym-
piques de Tokyo, et en dépit de
l'annulation de l'édition 2020 du
Ballon d'Or en raison du Covid-19,
son "rêve" de Ligue des champions
est encore à portée de main. En at-
tendant une année 2021 sur tous les
fronts...

Le champion d'Angleterre Liver-
pool a terrassé Chelsea 5 à 3 à

domicile avant de se voir remettre le
trophée au coeur d'un kop vide,
mercredi, lors de l'avant-dernière
journée du championnat d'Angle-
terre qui a également vu Manchester
United passer de la cinquième à la
troisième place malgré un triste nul
face à West Ham (1-1).

Les Red Devils (3e, 63 points)
auront besoin d'un match nul di-
manche, à Leicester (5e, 62 points)
pour retrouver la Ligue des cham-
pions. Match nul obligatoire égale-
ment pour Chelsea (4e, 63 points),
qui recevra Wolverhampton (6e, 59
points).

Assurés mathématiquement
d'être champions depuis la fin du
mois de juin, et éliminés de toutes les
autres compétitions, les Reds de Li-
verpool ont logiquement été moins
tranchants ces dernières semaines.
Ils ont retrouvé leur efficacité à l'oc-
casion du dernier match de la saison
à Anfield, toujours vidé de ses sup-
porters.

Avant de se voir remettre le tro-
phée de la Premier League au milieu
de leur kop, décoré des banderoles
et des bâches des supporters, les
joueurs de Jürgen Klopp ont large-

ment dominé Chelsea. La perfor-
mance est réelle, sachant que les
Blues avaient besoin d'un point pour
assurer leur qualification pour la pro-
chaine Ligue des champions. Des
Blues qui seront, du coup, sous pres-
sion dimanche, devant Wolverhamp-
ton, une équipe qui devra de son
côté assurer sa qualification pour
l'Europa League.

Liverpool a fait la différence dès
la première période, en menant 3-0
au bout de 43 minutes de jeu (Keita
à la 23e, Alexander-Arnold à la 38e,
puis Wijnaldum à la 43e). Olivier Gi-
roud, qui n'a jamais été aussi indis-
pensable à Chelsea que ces dernières
semaines, a réduit le score juste avant
la pause.

Le but de Firmino (55e, 4-1) a
suggéré que Liverpool pouvait s'of-
frir un bouquet final, alors que des
feux d'artifice pétaradaient aux
abords du stade. Abraham (61e, 4-
2), puis Pulisic (73e, 4-3) ont re-
donné de l'espoir aux Londoniens,
jusqu'à ce qu'Oxlade-Chamberlain li-
bère les siens en contre (84e, 5-3).

Après une série de victoires de-
puis la reprise du mois de juin - es-
sentiellement contre des équipes
modestes -, les Red Devils sont re-
descendus de leur nuage. En comp-

tant ce piètre match nul concédé
contre West Ham (1-1), ils n'ont
remporté qu'un seul de leurs quatre
derniers matches. Au-delà des résul-
tats, la manière interroge.

Contre West Ham, mais aussi
contre Chelsea dimanche en Coupe
d'Angleterre (1-3), les Red Devils
ont trop souvent laissé l'initiative du
jeu à leurs adversaires. Les enchaîne-
ments du quatuor Fernandes, Rash-
ford, Greenwood, Martial ont été
quasiment inexistants, en dehors du
bon une-deux entre Martial et
Greenwood qui a mené à l'égalisa-
tion.

Bien que Manchester United soit
troisième au soir de cette 37e jour-
née, ce match nul est clairement une
mauvaise affaire par rapport à ce
qu'aurait pu offrir une large victoire,
contre la 4e pire défense de Premier
League.

Trois ou quatre buts d'écart ce
mercredi auraient en effet permis
aux Mancuniens d'aller à Leicester
avec la possibilité de concéder une
courte défaite, tout en restant au
final dans les quatre premiers.

Ole Gunnar Solksjaer se dit
pourtant satisfait du résultat. "Nous
montons à la troisième place, et nous
n'aurions pas pu monter plus haut,

même avec une victoire, ou un large
score. Je n'ai pas pensé à la possibilité
de marquer beaucoup de buts et de
remporter une large victoire", a-t-il
assuré.

Les coéquipiers de Paul Pogba -
qui a encore été très inconstant, et
responsable du penalty concédé -, ne
doivent en aucun cas perdre à Lei-
cester, actuel 5e du classement, mais

qui n'a qu'un point de retard.
Le match de dimanche à Leices-

ter sera clairement le plus important
de la saison, voire de l'ère Ole Gun-
nar Solksjaer, qui doit rapidement
trouver des réponses à cette baisse
de régime pour éviter une deuxième
saison sans Ligue des champions... à
moins de remporter l'Europa
League au mois d'août.

Kylian Mbappé, déjà tourné vers l'avenir 

Feu d'artifice pour Liverpool
Pression sur Chelsea et Manchester United 
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Le ministère de l'Education nationale, de la Forma-
tion professionnelle, de l'Enseignement supérieur

et de la Recherche scientifique a organisé, mercredi à
Rabat, une cérémonie de remise des prix aux lauréats
du tournoi de sport scolaire à distance.

Intervenant à cette occasion, le secrétaire général du
ministère, Youssef  Belkassmi, a relevé que quelque 82
élèves (40 filles et 42 garçons) se sont distingués lors du
tournoi scolaire national à distance dans les disciplines
de karaté, de taekwondo et des échecs, ainsi que dans le
concours national de créations cinétiques pour les élèves
en situation de handicap.

"Organisé du 18 mai au 15 juin par le ministère de
l’Education nationale, de la Formation professionnelle,
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scienti-
fique, en collaboration avec les Fédérations Royales ma-
rocaines du sport scolaire, de taekwondo, des échecs et
de karaté et disciplines associées, ce tournoi a connu la
participation de 2.592 élèves (954 filles et 1.638 garçons)
représentant les différentes académies régionales de
l'éducation et de la formation (AREF)", a-t-il indiqué.

Pour leur part, Aya, Taha, Ali et Ahmed, de jeunes
sportifs âgés de 12 à 16 ans, ont déclaré à la MAP être
fiers de leur réussite et espèrent tous embrasser une car-

rière florissante dans leurs sports préférés.
Ils ont salué l’initiative du ministère, qui est à même

de stimuler leur esprit de compétitivité et de les encou-
rager pour davantage de réussite.

Le sport scolaire aspire, notamment, à ancrer chez
les élèves des connaissances relatives à la santé et à la
prévention résultant d’une pratique utile des activités
sportives, à les préparer à une pratique sportive régulière,
ainsi qu’à développer l’esprit sportif  et instaurer les prin-
cipes éducatifs et moraux chez les apprenants afin de
sensibiliser la société et contribuer à son évolution.

Le Maroc a remporté 17 mé-
dailles (4 médailles d'or, 4 d'ar-

gent et 9 de bronze) lors du
championnat maghrébin virtuel de
taekwondo (Poomsae).

Ainsi les taekwondoïstes maro-
cains Zakaria El Masmari (seniors),
Omar El Kestit (jeunes), Zainab
Hemamna (séniors dames) et Ikh-
las El Hayek (jeunes dames) ont
décroché des médailles d'or dans
leurs catégories respectives. Quant
aux quatre médailles d'argent, elles
ont été remportées par Ali Ames-
naw (seniors), Moussa El Kestit et
Mohamed El Asri (jeunes) et Zou-
hour Ansari (seniors dames).

Les médailles de bronze ont
été décernées à Yahya El Massamri
et Yassin Charifi (seniors), Alaa

Soussan (jeunes), Hanaa El Mas-
samri et Ibtissam Hammadi (se-
niors dames), Malak Khiali et
Fatima Zahrae Ahadioud (jeunes
dames), Rayhane Bahawi et Douae
Lotfi (juniors dames).

Un communiqué de la Fédéra-
tion Royale marocaine de taek-
wondo a indiqué que ce tournoi
maghrébin, organisé récemment
par la Fédération algérienne de la
discipline, a connu la participation
du Maroc, de la Libye, de la Tuni-
sie, de la Mauritanie et de l'Algérie.

La compétition a été également
marquée par la participation de
plusieurs arbitres internationaux
notamment Mohamed Hajji, Aziz
Yaziwi, Abderrahim Ghafir, Salwa
Sada et Youssef  Benali.

Distinction marocaine au
championnat maghrébin 
virtuel de taekwondo 

Plusieurs championnats majeurs
d'Afrique sur le point de reprendre

Plusieurs championnats ma-
jeurs de football sont sur le
point de reprendre en

Afrique, à commencer par celui
du Maroc lundi, qui sera suivi de
ceux de Tunisie le 2 août et
d'Egypte le 6 août, sur fond de
poursuite de la pandémie de nou-
veau coronavirus.

Tous les championnats natio-
naux, sauf  celui du Burundi,
s'étaient arrêtés à la mi-mars alors
que le Covid-19 commençait à se
développer.

Seuls depuis les footballeurs

de Zambie avaient repris le che-
min des stades dimanche dernier,
après un report de 24 heures en
raison d'une série de cas positifs.

Les responsables du football
africain sont convaincus qu'ils
peuvent reprendre, à huis clos, en
respectant des protocoles sani-
taires stricts.

Au Maroc, le Wydad de Casa-
blanca, champion en titre, menait
la danse au moment de l'arrêt du
championnat, devant le FUS de
Rabat et le Mouloudia d’Oujda.

Le Raja de Casablanca, triple

champion d'Afrique, 6e seule-
ment mais avec 5 matches de
moins, va commencer son opéra-
tion remontée lundi face au Difaâ
el Jadidi.

En Tunisie, l'Espérance de
Tunis, quadruple championne
d'Afrique, compte dix longueurs
d'avance sur le CS Sfaxien à 10
matches de la fin et vise un qua-
trième titre consécutif.

En Egypte, Al Ahly est en tête
à mi-championnat, avec 49 points,
loin devant Al Mokawloon (33),
Pyramids FC (32) et Zamalek
(28).

Le Zamalek avait d'abord en-
visagé de boycotter la Premier
League "tant qu'un remède au co-
ronavirus n'était pas trouvé", mais
a changé d'avis. Après le retour à
l'entraînement, il a facilement

battu Smouha (5-1) en match
amical.

En Afrique du Sud, les pa-
trons de la Ligue voulaient re-
prendre le 18 juillet et finir avant
le 31 août, mais les arbitres ne se-
ront disponibles qu'à partir du 1er
août. La polémique fait rage dans
les médias et aucune date de re-
prise n'a encore été donnée.

En Algérie, l'un des pays afri-
cains les plus touchés par la pan-
démie, la priorité actuelle est de
terminer la Coupe d'Algérie. Sans
donner de date, les responsables
du football algérien espèrent que
cette compétition puisse repren-
dre bientôt, par les quarts de fi-
nale retour.

En République Démocratique
du Congo, le championnat a été
annulé en mars.

Iliass Haddad
s’en tire à
bon compte

La commission de discipline de la
Confédération africaine de football
(CAF) a décidé de lever la suspension
prononcée contre le défenseur du
Raja de Casablanca, Iliass Haddad
suite aux incidents ayant marqué le
match retour des quarts de finale de
la Ligue des champions d'Afrique.

Iliass Haddad, suspendu dans un
premier temps le 9 mars dernier,
jusqu'à comparution devant la com-
mission de discipline de la CAF, a été
accusé de comportements anti-spor-
tifs à l'encontre des supporters du TP
Mazembe (RD Congo).

Selon un communiqué de la CAF,
la commission de discipline a orga-
nisé une visioconférence, mardi, avec
le secrétaire général du Raja de Casa-
blanca, Anis Mahmoud et Iliass Had-
dad.

La même instance a annoncé
avoir infligé au club casablancais une
amende de 10.000 USD, sachant que
le TP Mazembe a écopé de la même
sanction.

Pour une place en finale, le Raja
affrontera les Egyptiens du Zamalek.

Du Covid à la Botola
Le Covid-19 frappe de nouveau le club de l’IRT. Cette fois-ci ce

n’est pas au niveau de l’équipe première qui se trouve actuellement
en stage de concentration à Agadir, mais plutôt au niveau de la caté-
gorie des jeunes.

Ainsi quatre joueurs ont chopé le virus dont un cadet, un junior
et deux qui évoluent avec les Espoirs.

Le MAS, club de la Botola 2, n’a pas été épargné avec six éléments
déclarés positifs au nouveau coronavirus. Il s’agit, en effet, de trois
joueurs, de deux membres du staff  technique, d’un administratif, en
plus de deux cas suspects.

Le Raja compte lui aussi un cas de Covid-19, contracté par une
administrative.

Le MEN célèbre les lauréats du 
tournoi de sport scolaire à distance


